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Résumé  

La politique commerciale est au centre des objectifs de l'Union européenne. Dans cette politique 

commerciale, l'UE est en faveur du libre commerce. Avec les obstacles au niveau multilatéral après la 

suspension du cycle de Doha en 2006, l'UE s'est dirigée plus vers des accords bilatéraux. L'accord 

commercial de 2012 entre l'Union européenne d'une part et le Pérou et la Colombie d'autre part, en 

est un exemple. (Trépant, 2012, p.5-7) Les conséquences environnementales de cet accord au Pérou 

sont investiguées dans cette étude. Surtout depuis les années 1990, un débat sur les impacts 

environnementaux de la libéralisation du commerce est en cours. Un groupe estime que la 

mondialisation du commerce augmente la dégradation de l'environnement. Un autre groupe estime 

que la globalisation va diminuer l'atteinte à l'environnement. (Yamarik et Ghosh, 2011, p.657-658) La 

question de la signification de la libéralisation du commerce pour l'environnement au Pérou, par 

conséquent de l'accord commercial avec l'UE, sera répondue dans cette étude. Nous nous focalisons 

sur les conséquences dans l'exploitation minière vu que les exportations du Pérou vers l'UE sont 

majoritairement composées des produits miniers. D'un côté les impacts négatifs probables sur 

l'environnement par l'augmentation et le changement dans la composition des exportations des 

produits miniers du Pérou à l'UE sont étudiés. Pareillement la hausse et le changement dans la 

composition des investissements européens dans le secteur minier au Pérou sont investigués. 

Deuxièmement la diminution de l'atteinte à l'environnement au Pérou par l'intégration du chapitre 

sur le commerce et le développement durable et des outils pour assurer son application, est 

examinée.  

L'hypothèse que l'accord augmentera les exportations minières depuis le Pérou n'est pas avérée 

vraie. En plus la composition des exportations n'a que légèrement changé. Au contraire des 

pronostics, l'exportation des produits miniers avait particulièrement diminué. Concernant les 

investissements européens dans le secteur minier au Pérou, la conclusion est que l'accord n'a pas eu 

une influence significative dans ce domaine jusqu'à ce jour. À cause de la diminution des 

exportations et la continuité des investissements après la souscription de l'accord, nous concluons 

que la dégradation de l'environnement au Pérou a diminué suite à l'entrée en vigueur 

provisoirement de l'accord. La raison ne se situe probablement pas dans la libéralisation du 

commerce, mais dans la situation économique aux marchés internationaux.  

Pour contrarier des possibles effets négatifs sur l'environnement découlant de l'adoption de l'accord 

commercial, des dispositions et outils spécifiques sont incorporés dans l'accord. Principalement le 

chapitre sur le commerce et le développement durable tient compte de l'environnement. De plus 

plusieurs outils doivent garantir sa mise en place. Or la constatation est que ce chapitre et les 
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moyens pour l'exécuter ont peu d'effets. Le Pérou a évidemment violé l'article 277 de ce chapitre par 

l'adoption de la loi n°30230 en 2014. Cependant l'UE n'utilise pas les moyens à sa disposition pour 

responsabiliser le Pérou. Contrairement à notre hypothèse ce chapitre n'a donc pas une réelle 

contribution. La libéralisation du commerce par la conclusion de l'accord commercial n'a d'un côté 

pas augmenté l'atteinte à l'environnement par moyen d'un changement dans les exportations 

provenant du Pérou et des investissements européens au Pérou. D'autre côté le chapitre sur le 

commerce et le développement durable et les outils pour assurer son application, n'ont pas 

contribué à la protection de l'environnement au Pérou jusqu'à ce jour.   
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1. Introduction  

La politique commerciale est au centre des objectifs de l'Union européenne (UE). Cette politique a 

créé le marché unique et engage l'UE à libérer les échanges avec les pays en dehors de son territoire. 

Dans cette politique commerciale, l'UE est en faveur du libre commerce. L'UE comme ses précurseurs 

ont soutenu les négociations de la libéralisation commerciale de l'Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce (AGETAC ou GATT (General agreement on tariffs and trade)) conclu en 

1947 et de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) qui était fondée en 1994. Une initiative 

importante de l'OMC pour libéraliser le commerce était le cycle de Doha qui commençait en 2001 et 

était interrompu en 2006. Ces négociations avaient échoué à cause des différents intérêts entre les 

parties. Ces obstacles au niveau multilatéral ont abouti l'UE et d'autres pays à se diriger plus vers des 

accords bilatéraux. L'accord commercial de 2012 entre l'Union européenne d'une part et le Pérou et 

la Colombie d'autre part, en est un exemple. (Trépant, 2012, p.5-7)  

L'accord commercial bilatéral entre l'UE et le Pérou de 2012 est le sujet de ce travail. Il y avait des 

négociations ensemble avec le Pérou et la Colombie pour la conclusion d'un accord commercial avec 

l'UE. De ces négociations est abouti un accord dont l'application est globalement la même pour les 

deux pays latino-américains, mais comme il est indiqué dans l'article 7 (article 7, chapitre 2, Titre I) 

(voit tableau 17), l'accord commercial est valable pour les relations économiques et commerciales 

entre l'UE et chaque pays andin signataire de l'accord, mais ne concerne pas les relations entre les 

pays andins adhérents de l'accord. (Accord commercial, 2012, p.6)  

Les impacts environnementaux de cet accord au Pérou seront investigués, vu que les incidences sur 

l'environnement par la globalisation, accompagnée par le commerce et des  investissements, font 

l'objet de discussion. (Murillo, 2007, p.15) Surtout depuis les années 1990, un débat sur les impacts 

environnementaux de la libéralisation du commerce est en cours. Un groupe présume que la 

mondialisation du commerce augmente la dégradation de l'environnement. Un autre groupe estime 

que la globalisation va diminuer l'atteinte à l'environnement. (Yamarik et Ghosh, 2011, p.657-658) 

Également l'influence de la globalisation sur les industries environnementales sensibles qui ont des 

impacts sévères sur l'environnement, éveille des questions. Les cinq industries qui contaminent le 

plus sont l'industrie de fer et d'acier, l'industrie des métaux non-ferreux, l'industrie des substances 

chimiques industrielles, l'industrie de pâte à papier et de papier et l'industrie des minéraux non 

métalliques. (Murillo, 2007, p.15, 27) L'industrie minière en est donc particulièrement représentée.  

La question de la signification de la libéralisation du commerce pour l'environnement au Pérou, par 

conséquent de l'accord commercial avec l'UE, sera répondue dans cette étude. Comme indiqué plus 
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haut, l'industrie minière dont l'industrie des métaux fait partie des industries sensibles avec des 

conséquences considérables sur l'environnement. À cause des conséquences sévères de l'extraction 

minière sur l'environnement, la focalisation de cette investigation sera sur le secteur minier au 

Pérou. Concernant l'exploitation minière, on retrouve majoritairement des études sur les conflits 

sociaux et environnementaux (Arrellano-Yanguas, 2011, p.624) et sur la «malédiction des 

ressources». Dans cet ouvrage les conflits sociaux et environnementaux ne font pas l'objet d'étude, 

par contre les effets environnementaux du secteur minier au Pérou suivant l'application de l'accord 

sont investigués. Le secteur minier est en outre choisi puisque les exportations péruviennes globales 

(Rojas, 2015, p.94-95) et vers l'UE relèvent en grande majorité de cette industrie. D'une part les 

exportations globales du Pérou vers l'UE sont assez limitées. Entre 2005 et 2015, les biens péruviens 

représentaient entre 0,2 et 0,4 % du total des importations de l'UE. (Commission européenne b, 

2016, p.3) Néanmoins les exportations du Pérou à l'UE entre 2011 et 2013 consistaient pour une 

moitié ou un peu moins des métaux. La moitié ou un peu plus de ces exportations minières était du 

cuivre dans cette période. (Ministerio de comercio exterior y turismo, 2013, p.6)  

L'accord commercial entre ces deux partenaires économiques, l'UE et le Pérou, est choisi parce que 

l'UE est un marché économique crucial dans le monde et un partenaire économique essentiel du 

point de vue du Pérou. (Commission européenne b, 2016, p.8) D'autre part les exportations totales 

par le Pérou comme les exportations à l'UE consistent majoritairement des métaux. (Ministerio de 

comercio exterior y turismo, 2013, p.6) Si la contribution des exportations du Pérou dans les 

importations totales de l'UE est restreinte, comme ils concernent des minéraux, les relations 

commerciales entre les deux parties revêtent de l'importance pour l'Union européenne. Ces 

importations des minéraux comme d'autres matières premières ont une grande valeur pour 

l'industrie européenne puisque la majorité des pays européens en ont besoin, mais doivent les 

importer. En plus l'importation des minéraux dont les métaux est devenue particulièrement plus 

problématique à partir de l'année 2008. (Cozigou, 2016, p.24-25)  

Premièrement un état de l'art va donner un bref aperçu de la littérature concernant le débat de 

l'impact environnemental par conséquent de la libéralisation du commerce et de la prise en compte 

de l'environnement dans les accords commerciaux. La méthodologie va préciser les documents 

secondaires et les données utilisées. Ensuite l'évolution du système commercial multilatéral et l'essor 

des accords bilatéraux sont présentés. Après dans le chapitre quatre, la négociation de l'accord 

commercial entre l'UE et le Pérou, les critiques qu'il a reçus et l'intérêt économique de cet accord 

pour les deux parties, sont examinés. Puis dans le chapitre cinq, nous montrons l'intérêt des produits 

minéraux dans l'histoire et l'atteinte à l'environnement causée par l'exploitation minière. Ce volet 

discutera ensuite l'importance croissante des échanges des produits minéraux en Amérique latine et 
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au Pérou. Nous continuons dans le chapitre six avec la première question fondamentale de ce travail. 

Il traite des effets environnementaux de l'accord commercial résultant d'un changement des 

exportations depuis le Pérou et des investissements européens au Pérou. L'exportation des produits 

miniers vers l'UE et les investissements dans le secteur minier au Pérou, ont-ils été modifiés? S'il y 

avait des changements, ont-ils eu une influence sur le niveau de la dégradation de l'environnement 

au Pérou? Notre hypothèse est que la libéralisation des échanges entre l'UE et le Pérou par moyen 

de l'accord commercial, favorisera le commerce et les investissements dans le secteur minier. 

Puisque le secteur minier porte particulièrement atteinte à l'environnement, la dégradation de 

l'environnement augmentera à cause de la hausse des exportations des produits miniers à l'UE et des 

investissements dans l'industrie minière au Pérou. 

La deuxième question fondamentale de cet ouvrage traite de la contribution du chapitre sur le 

commerce et le développement durable (Titre IX, p.79-85) de l'accord commercial à la protection de 

l'environnement au Pérou. Est-ce que ce titre peut soulager l'éventuelle augmentation de la 

dégradation environnementale découlant de l'accord commercial? Comment intègre ce titre la 

protection de l'environnement dans le commerce des produits minéraux et les investissements dans 

le secteur minier au Pérou? De quels moyens relatifs à ou résultant de l'accord dispose l'UE, pour 

exiger une meilleure protection de l'environnement dans l'exploitation minière au Pérou? Est-ce que 

ces outils sont bien employés et ont-ils eu un effet? Selon notre hypothèse les dispositions dans le 

chapitre sur le commerce et le développement durable et les outils que détient l'UE pour assurer son 

application, vont garantir que le Pérou s'acquitte de ces promesses concernant la protection de 

l'environnement. Ainsi l'atteinte à l'environnement par l'exploitation minière découlant de la 

libéralisation commerciale, sera amoindrie. 

En premier lieu l'évolution vers une intégration plus grande des aspects environnementaux dans le 

système multilatéral et dans les accords commerciaux de l'UE est discutée. Ensuite nous examinons 

dans le chapitre sept les engagements environnementaux généraux dans l'accord entre l'UE et le 

Pérou. Puis le titre IX sur le commerce et le développement durable est abordé et le règlement des 

litiges qui n'est pas applicable sur le titre du commerce et le développement durable. Dans le 

chapitre huit sont présentés les moyens à disposition de l'UE pour exiger la prise en compte de 

l'environnement dont la feuille de route, les rapports annuels, le sous-comité sur le commerce et le 

développement durable et le groupe d'experts. Ensuite nous discutons dans le chapitre 9 

spécifiquement la loi n°30230 adoptée au Pérou en 2014, pour démontrer que ces outils manquent 

des résultats.  
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2. État de l'art et méthodologie  

La première question fondamentale de ce travail traite de l'impact de l'accord commercial, donc la 

libéralisation du commerce, sur l'environnement par l'augmentation ou modification des échanges et 

des investissements. Un article essentiel utilisé dans ce mémoire concernant les conséquences  

environnementales du libre commerce, est l'étude de David Romo Murillo fait pour CEPAL (Comisión 

Económica para América Latina y el Caribe). (Murillo, 2007) L'auteur se pose la question de l'impact 

environnemental du libre commerce en Amérique latine et les Caraïbes. Malgré que différentes 

études sont faites sur les conséquences environnementales dans cette région après la libéralisation 

économique, David Murillo admet que les effets sur l'environnement ne sont pas clairs. Son 

investigation a pour objectif d'éclaircir les conséquences environnementales des exportations des 

produits des industries polluantes. David Murillo se penche entre autres sur les accords commerciaux 

et les investissements. Cependant l'analyse est très large puisque l'analyse est régionale et ne va pas 

très en profondeur. L'auteur ne prête pas non plus beaucoup d'attention au Pérou et ne discute pas 

l'accord commercial entre l'UE et le Pérou. (Murillo, 2007, p.11-12) 

La deuxième question fondamentale est la contribution du titre sur le commerce et le 

développement durable et des moyens concernant l'accord pour la prise en compte de 

l'environnement. Dans la littérature on retrouve premièrement des études sur la prise en compte de 

l'environnement dans le système multilatéral. Un ouvrage important qui investigue l'évolution de la 

prise en compte de l'environnement au niveau multilatéral est le livre «Droit de l'Organisation 

mondiale du Commerce et protection de l'environnement.» de Sandrine Maljean-Dubois. Dans ce 

livre l'auteur donne un exposé sur les mesures environnementales, incorporées dans le GATT et 

l'OMC. Le contenu du droit de l'OMC par rapport à l'environnement est étudié, comme les 

possibilités d'application de ce droit. (Maljean-Dubois, 2003, p.13-21) Plus utiles pour ce mémoire 

sont des études sur des accords de libre-échange (ALE) entre deux ou quelques pays. En premier lieu 

il y a l'article de Sophie Lavallée qui concerne l'Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) de 

1992 et l'intégration de l'environnement dans cet accord. Ce travail est très intéressant puisque 

l'ALÉNA peut être considéré comme le premier accord commercial avec des clauses 

environnementales considérables. (Lavallée, 2013, p. 277-297) Comme nous verrons, le chapitre sur 

le commerce et le développement durable dans l'accord commercial entre l'UE et le Pérou, montre 

des ressemblances avec des mesures environnementales dans cet accord.  

Aussi plusieurs autres œuvres se penchent sur les accords de libre-échange (ALE). Les auteurs Henrik 

Horn, Mavroidis Petros C. et Sapir A. investiguent l'importance croissante et l'évolution du contenu 

des accords de libre-échange. Ils comparent l'évolution des ALE de l'Union européenne et des Etats-

http://ulb.summon.serialssolutions.com/2.0.0/link/0/eLvHCXMwbV3basMwDBWl-4CVbay7QN_21EviOHagFJptZbDXbq-lthUomHSsy5fsh2fZcQjb3iyR-CKQncg6OgAsnS2mv_YExovMfSnwXFeG7zFDiYkWTKCQeSG1zyUv-es625byfQCRqE4flMUP25xmjVU0gIpUaSHB8jTPJdVwc1swyzgxN7yVxNyQSve3lVBtnVBjp5P9EWJV7wjZnMOQYAUjGBi8gO-lWj19Hg9fy7laTZxgMLbsQ4BHhiybqHWuRwiP7inTxBYhPCg5JcrY9dmWYOj10h-lRbjVPjxI6ksYb563jy9TN_NdG9XZhYWnVzCsjzVew6TSQqrEVMrkki7j9qKQyuACGTPO1skYRn_fv_lPeesM6EkGKdBwB2eVcwS894b7AZUoggE
http://ulb.summon.serialssolutions.com/2.0.0/link/0/eLvHCXMwbV3basMwDBWl-4CVbay7QN_21EviOHagFJptZbDXbq-lthUomHSsy5fsh2fZcQjb3iyR-CKQncg6OgAsnS2mv_YExovMfSnwXFeG7zFDiYkWTKCQeSG1zyUv-es625byfQCRqE4flMUP25xmjVU0gIpUaSHB8jTPJdVwc1swyzgxN7yVxNyQSve3lVBtnVBjp5P9EWJV7wjZnMOQYAUjGBi8gO-lWj19Hg9fy7laTZxgMLbsQ4BHhiybqHWuRwiP7inTxBYhPCg5JcrY9dmWYOj10h-lRbjVPjxI6ksYb563jy9TN_NdG9XZhYWnVzCsjzVew6TSQqrEVMrkki7j9qKQyuACGTPO1skYRn_fv_lPeesM6EkGKdBwB2eVcwS894b7AZUoggE
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Unis et l'amplification de leurs articles par rapport aux articles de l'OMC. Cette investigation regarde 

également la force exécutoire des différents types d'articles dans les ALE de l'UE et des Etats-Unis. 

(Horn, Mavroidis et Sapir, 2010)  L'article de Arslan Tariq Rana et Philippe Saucier traite 

spécifiquement des clauses environnementales dans les ALE. L'étude investigue des caractéristiques 

des pays comme la taille, le niveau de développement, la proximité entre les pays, etc. qui 

déterminent l'incorporation des clauses concernant l'environnement. Les auteurs analysent aussi 

jusqu'à quel point ces dispositions sont contraignantes. (Rana et Saucier, 2013) 

Ensuite un autre ouvrage sur des clauses environnementales est le report de l'Organisation de 

coopération et de développement économique (OCDE) de 2014, sur les développements récents des 

aspects environnementaux dans les ALE. Des reports annuels de l'OCDE sur cette thématique 

existent depuis 2007. Différents accords comme l'accord commercial entre l'UE, le Pérou et la 

Colombie y sont discutés. (George, 2014, p.3, p.8-9) Ensuite un autre travail important est celui de 

Sikina Jinnah et Elisa Morgera de 2013, qui traite des avancements dans les clauses 

environnementales des ALE de l'UE et des Etats-Unis. L'article analyse les ALE récents de l'UE et des 

Etats-Unis dont l'ALE entre chacun de ces deux partenaires d'un côté et le Pérou d'autre côté. Aussi 

l'évolution dans le passé récent des dispositions environnementales dans les accords commerciaux 

de l'UE et des Etats-Unis est mentionnée. Dernièrement les auteurs comparent les approches de l'UE 

et les Etats-Unis par rapport aux clauses environnementales. (Jinnah et Morgera, 2013) 

Quoique plusieurs études sont faites sur le libre-échange et l'environnement, il n'existe pas d'études 

sur l'influence de l'accord entre l'UE et le Pérou sur les échanges commerciaux et les investissements 

entre eux. Comme il y a d'incertitude par rapport à l'impact environnemental du libre commerce, 

nous verrons quel impact l'accord a eu sur les exportations depuis et les investissements au Pérou et 

ainsi sur l'environnement dans ce pays andin. Concernant le titre sur le commerce et le 

développement durable, il n'existe pas de recherches approfondies sur sa contribution à la 

protection de l'environnement de ce chapitre dans les accords commerciaux européens. Si dans 

quelques recherches sur les ALE les mesures environnementales dans l'accord commercial entre l'UE 

et le Pérou sont décrites brièvement, on n'aborde pas la manière que l'UE utilise ces mesures pour 

exiger la protection environnementale au Pérou et si ces mesures sont effectives. En plus dans aucun 

travail la question de l'incompatibilité de la loi n°30230 adoptée au Pérou en 2014 pour inciter les 

investissements avec l'accord n'est soulevée. Quoique la société civile au Pérou a indiqué la violation 

d’article 277 de l'accord par cette loi.  

Par rapport à la méthodologie, nous avons consulté et analysé l'accord commercial officiel entre l'UE 

et le Pérou. Ensuite nous avons utilisé des documents et des sites web de l'Union européenne.  
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Particulièrement des documents de la Commission européenne et du Parlement européen comme 

les rapports annuels, des documents sur le sous-comité du commerce et du développement durable, 

le «trade sustainability impact assessment», des chiffres et tableaux par rapport au commerce entre 

l'UE et le Pérou, etc. étaient étudiés. Ensuite des documents et données officiels du gouvernement 

péruvien sont utilisés comme une feuille de route, des informations du ministère de 

l'Environnement, du ministère du Commerce extérieur, des statistiques de «ProInversión» qui est 

l'agence pour la promotion des investissements privés, etc. D'importance particulière était un 

document officiel dans le journal «El Peruano» sur la fiscalisation environnementale faite par l' 

Organismo de Evaluación y Fiscalización Ambiental (OEFA). Aussi certains documents de CEPAL et de 

l'OCDE étaient utilisés. Également des documents des organisations civiles étaient indispensables 

comme des articles de RedGE, mais surtout essentiel était un document de Cooperaccion sur la loi 

n°30230. Finalement quelques journaux étaient consultés. 

 

3. Système commercial multilatéral et accords commerciaux bilatéraux  

Pour libéraliser le commerce au niveau multilatéral l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce était conclu en 1947 et son successeur l'Organisation mondiale du Commerce était fondée 

en 1994. L'UE et ses précurseurs soutenaient ces négociations au niveau multilatéral. Une initiative 

importante de l'OMC pour libéraliser le commerce était le cycle de Doha, qui commençait en 2001 et 

était interrompu en 2006. L'UE essayait pendant ces négociations d'arriver à une libéralisation 

commerciale plus large dans les pays tiers dans les domaines commerciaux appelés de Singapour qui 

sont les services, la propriété intellectuelle, l'investissement et la concurrence. De son côté l'UE serait 

plus flexible dans la libéralisation des produits agricoles. Malgré les efforts, ces négociations avaient 

échoué à cause des différents intérêts des pays. À côté des difficultés au niveau multilatéral, 

l'importance croissante des pays émergents dans le commerce international a incité l'UE d'assurer 

ses propres intérêts économiques dans le monde. Ces insuccès au niveau multilatéral et l'avènement 

des pays émergents ont abouti l'UE à négocier des accords bilatéraux comme celui avec le Pérou et la 

Colombie de 2012. (Trépant, 2012, p.5-7)  

À côté du système commercial multilatéral façonné par l'Organisation mondiale du Commerce, on a 

des accords entre deux ou plusieurs pays. L'OMC fait une distinction entre d'un côté les 

Arrangements commerciaux préférentiels (ACPr) et d'autre côté les Accords commerciaux régionaux 

(ACR). Les premiers sont des accords unilatéraux non réciproques, dont les régimes «Système 

généralisé de préférences (SGP)» dans lesquels des pays développés donnent des tarifs préférentiels 
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aux importations des pays en développement. (OMC, 2016) L'UE octroie au Pérou jusqu'au premier 

janvier 2016 le régime SPG-plus, qui est un accord en faveur du développement durable et de la 

bonne gouvernance. Le SPG-plus est un exemple d'un ACPr, puisque c'est un accord unilatéral non 

réciproque concédé par l'UE, qui est une région développée, à un pays en développement. 

(Parlement européen, 2016) 

Les ACR d'autre part, sont des accords commerciaux réciproques entre deux ou plusieurs parties 

dont les accords de libre-échange et les unions douanières. (OMC, 2016) Chan-ung Park décrit un 

accord de libre-échange comme suit : «Un ALE est un accord bilatéral ou multilatéral entre des pays 

pour promouvoir l'intégration des marchés par l'élimination ou la diminution des barrières tarifaires 

et non tarifaires.» (Park, 2015, p.40) L'accord commercial entre l'UE d'un côté et le Pérou et la 

Colombie d'autre côté, signé en juin 2012, est un ACR. (Commission européenne c, 2016) Cet accord 

est en plus un accord de libre-échange comme déclaré dans l'article 3 de l'accord commercial (article 

3, chapitre 2, Titre I). (Accord commercial, 2012, p.5) (voit tableau 17) 

Depuis l'entrée en vigueur du GATT en 1948 et surtout après 1995 avec l'OMC, de plus en plus des 

accords commerciaux régionaux sont élaborés à côté du système commercial multilatéral. Leur 

nombre croit toujours et la portée devient plus large. Souvent une des parties est l'Union 

européenne ou les Etats-Unis. (Horn, Mavroidis et Sapir, 2010, p.1565-1566) Au début, surtout avant 

1995, les ACR contenaient seulement des clauses sur le commerce des biens. Depuis la fondation de 

l'OMC, les accords de commerce multilatéraux contenaient dorénavant aussi des clauses relatives à 

des services et des droits de propriété intellectuelle. Les ACR après la fondation de l'OMC 

reprenaient souvent ces nouvelles clauses dans leurs propres textes. Souvent les nouveaux ACR de 

l'Union européenne et les Etats-Unis vont même plus loin que les accords de l'OMC dans les 

dispositions de leurs accords. Ils incluent des clauses sur la protection des investissements, la 

politique de compétition, des normes du travail et la protection de l'environnement. (Horn, 

Mavroidis et Sapir, 2010, p.1565-1566)  

En octobre 2013 environ 260 ACR étaient en vigueur selon l'OMC. (George, 2014, p.4) Cependant 

selon Arslan Rana et Philippe Saucier, pas tous les accords de libre-échange sont notifiés à la l'OMC. 

(Rana et Saucier, 2013, p. 50) Pour cette raison, ils se fient plus de l'inventaire de la Banque Mondiale 

qui comptait plus que 360 ALE en 2012. (Rana et Saucier, 2013, p. 50) Les auteurs montrent aussi que 

des 268 accords de libre-échange convenus entre 1990 et 2010, environ 65,3 % contenaient des 

clauses environnementales au sens large. Néanmoins seulement 24,6 % de ces accords renfermaient 

des clauses environnementales contraignantes et que 10,4 % de ces accords incorporaient des 

clauses environnementales avec un règlement des différends. (Rana et Saucier, 2013, p. 53-54)  
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4. Conclusion de l'accord et l'intérêt économique  

Dans cette partie nous abordons brièvement l'évolution des relations commerciales et politiques 

entre le Pérou et l'Union européenne. Nous verrons que l'accord commercial n'est pas conclu dans le 

vide, mais est une démarche logique dans les relations entre les deux parties. Nous mentionnons les 

relations entre l'UE d'une part et l'Amérique latine et la Communauté andine dont le Pérou 

appartient, d'autre part. Ensuite les négociations qui ont abouti à l'accord commercial entre l'UE et le 

Pérou seront discutées. À la fin nous montrons l'intérêt économique pour l'UE et le Pérou de cet 

accord. Quoique les exportations depuis le Pérou vers l'UE sont limitées, puisqu’ils concernent 

surtout des métaux, l'UE avait ces propres motifs pour négocier l'accord. Par contre du point de vue 

de ce pays andin, l'UE est un partenaire économique important.  

 

4.1. Relations politiques et commerciales 

 
Au 20ième siècle les relations entre l'UE et l'Amérique latine ne prenaient vraiment d'importance 

que depuis les années 1990. Jusqu'à ce moment-là, l'Amérique latine maintenait surtout des 

relations étroites avec les Etats-Unis. (Fondation Robert Schuman, 2002) Ainsi dans les années 1970 

et 1980 l'intérêt économique de l'UE en Amérique latine était encore réduit. Les accords 

commerciaux mis en place entre la Communauté européenne et l'Amérique latine dans les années 

1970 étaient par conséquent limités. Dans les années 1980, les relations entre les deux régions se 

développaient surtout dans le domaine politique. Ensuite à partir des années 1990, les pays latino-

américains devenaient plus attractifs pour le commerce et les investissements étrangers suite à la 

libéralisation commerciale de la région dans cette période. Aussi pour l'UE cette région devenait plus 

intéressante du point de vue économique. (Szegedy-Maszák, 2009, p.229-230)  

L'UE a entretenu dans le passé également des relations politiques et économiques avec la 

Communauté andine (CAN). Les pays andins se sont rassemblés dans la CAN en 1969. Le Pérou en fait 

partie à côté de la Bolivie, la Colombie et l'Équateur. Le Venezuela y était intégré auparavant, mais 

est sorti du CAN en 2006. (Service européen pour l'action extérieure, [s.d.]) Au début la Communauté 

européenne et la Communauté andine ont signé un accord de coopération en 1983 pour favoriser 

l'économie entre les deux régions. En 1991 le régime «Système de préférences généralisées-drogue» 

était développé par la Communauté européenne pour la Communauté andine. (Szegedy-Maszák, 

2009, p.233-238) L'UE et d'autres pays qui emploient ce «Système de préférences généralisées», 

donnent unilatéralement et non réciproquement des avantages tarifaires préférentiels comme des 

réductions ou d'exemptions de droits de douane, aux pays pauvres. (Trépant, 2012, p.19) Grâce au 
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SPG-drogue attribué par l'UE à la CAN, 90 % des exportations depuis la CAN vers la Communauté 

européenne étaient exempté des taxes. Cette mesure unilatérale de la Communauté européenne 

était valable pour 4 ans après quoi ce système pouvait chaque fois être prolongé pour 4 ans. En 2005 

cette mesure changeait en «Système de préférences généralisées-plus (SPG-plus)». (Szegedy-Maszák, 

2009, p.233-238) Dans le régime SPG-plus, des réductions des droits de douane sont octroyées à 

certains pays qui ont ratifié et mises en place des conventions internationales sur les droits de 

l'homme, les droits des travailleurs, de l'environnement et de bonne gouvernance. (Parlement 

européen, 2016) Ensuite en 1993 un nouvel accord de coopération le «Frame Cooperation 

Agreement» était signé entre l'UE et la CAN et en 2003 le «Agreement on Political Dialog and 

Cooperation» entre les deux régions était souscrit. (Szegedy-Maszák, 2009, p.233-238)  

 

4.2. Négociation de l'accord commercial  

 
Plus tard en 2007 des négociations commençaient sur un accord d'association entre l'UE et la CAN 

(Pérou, Colombie, Équateur et Bolivie). En 2008 à cause des divergences dans la CAN, les 

négociations étaient suspendues et Bolivie sortait des négociations. (Parlement européen a, 2012, 

p.8) C'est pourquoi la Colombie et le Pérou demandaient en 2008 des négociations pour des accords 

commerciaux bilatéraux à part avec l'UE. Ensuite des négociations débutaient en 2009 entre l'UE 

d'une part et le Pérou, la Colombie, et l'Équateur d'autre part. (Szegedy-Maszák, 2009, p.233-238) Ce 

dernier pays sortait des conversations un peu plus tard en 2009. Après quoi les négociations entre 

l'UE d'un côté et le Pérou et la Colombie d'autre côté continuaient entre 2009 et 2010. Finalement 

les parties se convenaient sur un accord un 2010. (Tuis et Brown, 2013, p.256)  

Les négociations ont abouti à un accord qui s'applique globalement de la même façon dans ces deux 

pays latino-américains. Cependant comme il est indiqué dans l'article 7 (article 7, chapitre 2, Titre 

I)(voit tableau 17), l'accord est seulement valable entre l'UE et les pays andins à part et donc pas 

entre le Pérou et la Colombie. (Accord commercial, 2012, p.6) L'accord commercial entre l'UE d'un 

côté et le Pérou et la Colombie d'autre côté, était signé en juin 2012. (Commission européenne c, 

2016) En décembre 2012 le Parlement européen a ratifié l'accord commercial avec le Pérou et la 

Colombie avec 486 votes pour, 147 contre et 41 abstentions. (Vallejo, 2013) L'application provisoire 

de l'accord est devenue réalité le premier mars 2013 pour le Pérou et le premier août 2013 pour la 

Colombie. (Commission européenne c, 2016) Un an plus tard, l'UE s'est mise d'accord avec l'Équateur 

en juillet 2014 sur son adhésion à l'accord. Maintenant l'UE et l'Équateur doivent entamer la 

ratification de l'accord entre eux. (Commission européenne c, 2016)  
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L'accord commercial est appliqué provisoirement vu que pas tous les sujets relèvent sous la 

compétence exclusive de l'Union européenne. Certains aspects comme le transport relèvent sous la 

compétence partagée entre l'UE et les états membres. Pour cette raison l'accord nécessite 

également l'autorisation des derniers. (Tuis et Brown, 2013, p.256) L'accord sera appliqué 

définitivement quand tous les états membres de l'Union européenne l'auront ratifié. (Vallejo, 2013) 

Le Parlement fédéral de Belgique a ratifié le 3 décembre 2015 l'accord commercial entre l'Union 

européenne d'un côté et le Pérou et la Colombie d'autre côté. 81 membres du Parlement ont voté 

pour l'accord, 41 contre et il y avait 10 abstentions. (Vangeel, 2015)  

 

4.3. Critiques politiques et sociétales 

 
L'accord commercial entre l'UE, le Pérou et la Colombie n'était pas sans contestation au niveau 

politique européen. Quoique l'agrément de l'accord commercial par le Parlement européen, les 

«Verts» au parlement européen ont voté contre l'accord. En revanche les sociaux-démocrates ont 

voté en faveur de l'accord. Les Verts critiquent que l'UE privilégie ses multinationaux. (The 

Greens/European Free Alliance b, 2012) Les Verts craignent aussi que l'accord soit accompagné d'une 

hausse des exportations des matières premières depuis le Pérou avec la persistance des impacts 

environnementaux et sociaux. (The Greens/European Free Alliance a, 2012)  Aussi le Parlement 

européen a exprimé ses préoccupations concernant le chapitre sur le commerce et le 

développement durable dans sa résolution de 13 juin 2012. Le Parlement déplore qu'il n'existe pas la 

possibilité de règlement de différend, ce qui faiblesse l'accord par rapport au régime SPG-plus. 

(Parlement européen b, 2012, p.3) Les organisations environnementales péruviennes comme DAR, 

Foro Ecológico, CIMA, Traffic, CooperAcción et RedGe ont fait la même remarque que le Parlement 

européen.(RedGe, 2009)  

La majorité des critiques sur l'accord commercial en Europe venait de la société civile qui craignait 

pour l'impact négatif de l'accord sur les droits de l'homme et sur le développement durable au 

Pérou. (Parlement européen a, 2012, p.20-21) Dans le document «Décidons notre futur : Non au 

traité de libre-échange avec l'UE» plusieurs organisations civiles de l'Europe, de l'Amérique latine, du 

Pérou et de la Colombie expriment leurs inquiétudes envers l'accord commercial entre l'UE et le 

Pérou. Ils déclarent que l'accord fortifiera l'extraction minière avec ses conséquences 

environnementales associées et les exportations des matières premières depuis le Pérou envers 

l'Europe. (S.n., 2012)   
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4.4. Motifs économiques de l'Union européenne : accès aux métaux 

 

À première vue les relations commerciales entre l'UE et le Pérou paraissent avoir peu d'intérêt pour 

l'UE. On trouve le Pérou en 2015 seulement sur la 47ième place des partenaires économiques de l'UE 

et sur la 45ième place des exportateurs à l'UE, comme on voit dans le tableau 1 dans les annexes. 

(Commission européenne b, 2016, p.9) Les importations globales du Pérou vers l'UE sont assez 

limitées. Entre 2005 et 2015, les importations péruviennes représentaient entre 0,2 et 0,4 % du total 

des importations dans l'UE. Aussi les exportations depuis l'UE vers le Pérou entre 2005 et 2015 

oscillaient entre 0,1 % et 0,2 % du total des exportations européennes dans le monde, comme on voit 

dans le tableau 2. (Commission européenne b, 2016, p.2-3)  

Les importations des produits péruviennes ont tout de même beaucoup d'importance puisque le 

Pérou exporte majoritairement des métaux vers l'UE. Dans un report de 2013 du ministère du 

Commerce extérieur du Pérou, on voit que dans les exportations du Pérou à l'UE qui valaient 6 757,1 

millions de dollars en 2013, les produits minéraux comme le cuivre, l'étain, le fer, les métaux mineurs 

, l'or, l'argent, le plomb et le zinc en composaient presque la moitié avec 3 256,4 millions de dollars. 

Surtout le cuivre était exporté avec une valeur de 2 048,6 millions de dollars. On retrouve ces chiffres 

dans le tableau 5. (Ministerio de comercio exterior y turismo, 2013, p.6)  

Les importations des minéraux comme d'autres matières premières ont une grande importance pour 

l'industrie de l'UE puisque la majorité des pays européens en ont besoin, mais doivent les importer. 

(Cozigou, 2016, p.24-25) Ainsi pour le cobalt, la platine, le titane et le vanadium l'UE en dépend pour 

100 %. Pour d'autres minéraux comme le chrome l'UE doit importer 46 % des volumes, 54 % des 

volumes du cuivre et 95 % de la bauxite. (AEFJN, [s.d.]) L'UE importe donc des grandes quantités de 

cuivre et le Pérou en exporte beaucoup à l'UE.  

Longtemps l'approvisionnement des matières premières non énergétiques et non agricoles n'était 

pas entre les priorités de l'UE, vu que leur importation était aisée. Depuis la crise financière de 2008 

et la volatilité des prix de certains métaux et minéraux, il est devenu clair que des difficultés dans 

l'importation de ces matières peuvent avoir lieu. La hausse de la demande en matières premières 

était en premier lieu causée par l'essor économique des pays émergents comme la Chine, mais pour 

le moment cette demande est moindre par conséquent du ralentissement de la croissance de ce 

pays. D'autre côté l'offre est moins grande que la demande à cause de l'abaissement des 

investissements. (Cozigou, 2016, p.24-25) L'intérêt de l'accord commercial avec le Pérou pour l'UE 

réside donc particulièrement dans l'accès aisé aux matières premières et surtout aux minéraux. 
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L'importance de l'approvisionnement aisée en matières premières est reflétée dans la publication de 

l'UE de le «Initiative matières premières» en 2008, qui a été répétée en 2011. (Cozigou, 2016, p.24-

25) Dans le «Initiative matières premières» de 2008 on peut lire : «L’assurance d’un accès fiable et 

sans distorsion aux matières premières constitue un facteur de plus en plus important pour la 

compétitivité de l’UE, [...].» (Commission des communautés européennes, 2008, p.2) Dans le 

«Initiative matières premières» de 2008 la Commission européenne déclare en outre : «L’UE doit se 

doter d’une diplomatie des matières premières en vue d'assurer l'accès à celles-ci. Une telle 

diplomatie implique une coordination et une cohérence plus fortes et plus efficaces de ses politiques 

extérieures (relations extérieures, commerce et développement).» (Commission des communautés 

européennes, 2008, p.7) L'UE essaie également de garantir un approvisionnement durable et 

équitable en matières premières vers son territoire. Pour favoriser les importations des matières 

premières des pays tiers, l'UE utilise entre autres la négociation des accords de libre-échange 

bilatéraux pour éliminer ou limiter les restrictions sur leurs exportations. (Cozigou, 2016, p.24-25) 

L'accord commercial avec le Pérou est un exemple d'un accord de libre-échange bilatéral pour 

garantir l'accès aux minéraux.  

Des restrictions aux exportations sont souvent des taxes à l'exportation. Ils dérangent l'UE puisqu’ils 

affectent négativement à la compétitivité des entreprises européennes. En revanche pour les pays en 

développement ces taxes ou autres restrictions à l'exportation peuvent être un outil de 

développement et un moyen de protéger l'environnement par l'évitement d'une surexploitation des 

ressources naturelles. (Trépant, 2012, p. 44, 47) L'interdiction des taxes à l'exportation a été adoptée 

sauf quelques exemptions, dans l'accord de libre-échange entre l'UE et le Pérou. (Trépant, 2012, p. 

41-42)  

 

4.5. Motifs économiques du Pérou : ampleur du commerce et SPG 

 
À l'inverse de l'importance économique globale du Pérou qui est limitée en valeur pour l'UE, l'Union 

européenne si est globalement un partenaire commercial crucial en valeur pour le Pérou. La valeur 

totale du commerce entre l'UE et le Pérou en 2015 aboutissait à 8 679 millions d'euros, 4 949 millions 

d'euros pour les exportations à l'UE et 3 730 millions d'euros pour les importations au Pérou. La 

balance commerciale avec -1 220 millions d'euros, était donc négative pour l'UE. (Commission 

européenne b, 2016, p.2) En 2015 l'UE se trouvait sur la troisième place des partenaires 

commerciaux du Pérou avec 13,6 % du commerce de ce pays andin. L'UE était également le troisième 

exportateur au Pérou en 2015 avec 11,7 % des importations de ce pays andin. L'UE était pareillement 
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avec 16,0 % des exportations péruviennes le deuxième pays destinataire des exportations de ce pays 

andin. (Commission européenne b, 2016, p.8-9) On voit toutes ces données au tableau 3 et 6. 

Surtout l'Union européenne a des avantages avec l'accord commercial vu que les tarifs européens 

pour des produits péruviens étaient déjà pratiquement éliminés avec le régime SPG-plus. Cependant 

avec l'accord le Pérou est sûr des avantages préférentiels même si l'UE décide de changer les 

conditions du régime SPG-plus. (Parlement européen a, 2012, p.21) Avec ce régime octroyé par l'UE 

au Pérou, presque tous les produits provenant du Pérou sauf des importations considérables de 

bananes et des raisins, entrent déjà dans l'UE sans le paiement des tarifs douaniers. Le bénéfice pour 

le Pérou réside dans le fait que l'accord commercial garantit cet accès dans le futur. Le régime SPG 

est unilatéral et par conséquent d'une possible modification du régime SPG par l'UE, le Pérou 

pourrait perdre ce libre accès des produits péruviens au marché européen. Le Parlement européen 

estime également que la sécurité assurée par l'accord commercial et les règles renforcées sur le 

commerce et les investissements vont augmenter les investissements européens au Pérou. 

(Parlement européen a, 2012,  p.5-6, 8, 24) L'accord commercial changera particulièrement les 

conditions dans le secteur des services et d'établissement puisque le SGP-plus concernait 

uniquement des marchandises. (Parlement européen a, 2012, p.37) Avec l'accord, le Pérou s'assure 

donc du libre accès de ces produits au marché européen et stimule l'investissement depuis l'UE. Pour 

avoir une idée de la différence entre l'accord commercial et le régime SPG-plus on va succinctement 

recourir le développement et le contenu de ce régime dans l'UE.  

 

Le système de préférences généralisées était développé en 1968. La Communauté européenne a mis 

en œuvre ce régime en 1971. (Trépant, 2012, p.19-20) Après l'expiration de l'ancien régime qui était 

valable entre 2009 et 2013 (Trépant, 2012, p.20-21), un nouveau type de régime de SPG de l'UE est 

en vigueur depuis le premier janvier 2014 (Parlement européen, 2016). L'UE et d'autres pays qui 

emploient ce système, donnent unilatéralement et non réciproquement des avantages tarifaires 

préférentiels comme des réductions ou d'exemptions de droits de douane, aux pays pauvres. 

(Trépant, 2012, p.19)  Sous le terme général de SPG de l'Union européenne, on comprend trois 

systèmes spécifiques. En premier lieu il y a le «Système de préférences généralisées standard» dans 

lequel l'UE réduit ou supprime des droits de douane à quelques marchandises d'un pays. Le 

deuxième système SPG-plus ou SPG+, octroie des réductions des droits de douane à certains pays qui 

ont ratifié et mise en place des conventions internationales sur les droits de l'homme, les droits des 

travailleurs, de l'environnement et de bonne gouvernance. Un troisième système est l'initiative «Tout 

sauf les armes» (TSA) qui prévoit aux 49 pays moins avancés la possibilité d'exporter vers l'UE tous 

leurs produits sauf des armes et des munitions, avec des exonérations des droits de douane et sans 
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des quotas. (Parlement européen, 2016) L'UE octroie le régime SPG-plus au Pérou jusqu'au premier 

janvier 2016, après le régime n'a plus d'utilité à cause de la signature de l'accord commercial avec 

l'UE qui le remplace et offre parfois même des meilleures préférences tarifaires que les régimes SPG 

et SPG-plus. (Parlement européen, 2016)  

Les régimes SPG et SPG+ ont des termes de dix ans. (Parlement européen, 2016) Le régime SPG+ qui 

soutient le développement durable et la bonne gouvernance, peut être suspendu en cas de non-

observation des conventions. (Parlement européen, 2016) Cependant le respect effectif de ces 

conventions internationales reste toujours un problème. (Trépant, 2012, p.21) Vu que le régime SPG+ 

est unilatéral, l'UE peut exercer plus de pouvoir pour mettre en œuvre les principales conventions 

internationales. Ce pouvoir disparaît avec l'accord de libre-échange vu que cet accord n'est plus 

unilatéral, mais bilatéral. Ainsi le contrôle de l'application des normes environnementales et autres 

normes sera moins effectif dans un accord de libre-échange sans règlement des différends en 

matière de développement durable, que le régime SPG+. (Trépant, 2012, p.26-27)  

 

5. L'exploitation minière  

Les impacts environnementaux de l'exploitation minière au Pérou après la conclusion de l'accord 

commercial avec l'UE, font l'objet de cette œuvre. Un chapitre sur l'exploitation minière va nous 

permettre de mieux situer ces impacts sur l'environnement dans l'évolution du secteur minier. 

Premièrement dans ce chapitre nous étudions la signification des minéraux pour les sociétés 

humaines dans l'histoire et l'impact environnemental et social de l'extraction minière. Après 

l'importance de l'exploitation minière en Amérique latine et surtout au Pérou est présentée.  

 

5.1. Minéraux dans l'histoire humaine  

 

Les matières premières minérales sont indispensables dans la vie humaine. Depuis 9 000 ans avant 

notre ère l'usage par l'humain des métaux a commencé et en 3 800 ans avant notre ère commençait 

la métallurgie par la fusion des métaux. Des métaux étaient aussi importants dans les grandes 

civilisations de l'histoire comme celles d'Athènes et de Rome. Dans le passé l'utilisation des 

ressources minérales a toujours cru avec également l'accompagnement des impacts 

environnementaux. Au 20ième siècle l'usage des métaux a explosé et au 21ième siècle avec les 

innovations technologiques, pratiquement tous les éléments chimiques sont utilisés. Ces évolutions 
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ont eu pour conséquence que la consommation des métaux per capita aujourd'hui n'a jamais été si 

grande. (Christmann, 2016, p.8-15)  

Entre 1970 et 2004, l'industrie minière a fortement cru avec une augmentation des extractions de 75 

% des métaux principaux et de 53 % des minéraux industriels. L'accroissement des prix des minéraux 

et la diminution des réserves ont incité les entreprises minières à devenir plus multinationales par 

leurs présences dans différentes régions. Les entreprises essaient ainsi de diversifier leurs 

investissements. Un autre moyen de diversification est de prendre part dans différentes activités 

minières à côté de leurs possessions directes. (Gedicks, 2015, p.129-130) En plus dans le futur 

l'utilisation des métaux continuerait à grandir à cause de la croissance démographique et des modes 

de vie très consommatrices en métaux. Les ressources minérales sont pareillement nécessaires pour 

les infrastructures des énergies renouvelables. Cependant au 21ième siècle ces besoins grandissants 

ont montré le problème des limites écologiques de la terre. (Christmann, 2016, p.8, 14)  

 

5.2. Impacts environnementaux  

 
Des activités minières ont toujours des impacts environnementaux même avec les techniques les 

plus propres. Ces atteintes à l'environnement qui résultent de l'exploitation minière, sont des 

«émissions atmosphériques des fusions, de la poussière de l'extraction, contamination de l'eau par 

les résidus et du drainage minier acide, contamination du sol par les eaux usées qui contiennent des 

métaux lourds et arsenic des fusions, des déchets solides toxiques et non toxiques et la modification 

du paysage». Ces impacts environnementaux croîtront avec l'augmentation de l'extraction. Mais 

d'autre côté les impacts peuvent être contrariés en partie par l'usage des technologies plus propres. 

(OECD, 2002, p.62)   

Depuis les années quatre-vingt, l'essor des mines à ciel ouvert au Pérou et dans d'autres régions a 

encore accru l'atteinte à l'environnement. Dans ces mines à ciel ouvert des infimes quantités (moins 

de 5 grammes par tonnes) de l'or, d'argent ou du cuivre sont extraites des minerais. Ceci implique 

des travaux miniers comme le creusement et le traitement par cyanure des grands volumes de terre 

pour obtenir une quantité restreinte de métaux. Le creusement de la terre, le déplacement et le 

traitement chimique des énormes masses de déblais, peut changer et polluer les ressources en eau 

et peut porter atteinte aux paysages et le cadre de vie de la population locale. (Deshaies, 2011, p.1-3) 

L'exploitation minière se passe depuis les années 1990 également dans des zones écologiquement 

fragiles et lointaines telles que des forêts pluviales tropicales, des zones humides montagneuses, etc. 

Les nouvelles zones où se développaient les activités extractives sont souvent riches en biodiversité 
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et ont des fonctions écologiques importantes. D'après une publication du World Resources Institute 

de 2003 presque un tiers des mines en opération et des activités d'exploration sont situées dans des 

environnements avec des écosystèmes intacts d'une haute valeur de conservation. Aussi d'autres 

usages de l'eau dans des communautés qui subissent déjà des difficultés d'approvisionnement en 

eau, sont difficiles à s'harmoniser avec l'exploitation minière. (Gedicks, 2015, p.135) 

 

5.3. Exploitation minière en Amérique latine  

 

Avec l'apparition du néolibéralisme dans les pays du Sud depuis les années 1990, des mesures 

économiques étaient prises qui bénéficiaient entre autres l'industrie minière. Cette industrie pouvait 

profiter de «l'élimination des restrictions sur la propriété étrangère, des taxes réduites, l'obtention 

plus facile et plus vite des droits d'exploration et des droits miniers, la division des terres communes 

par la privatisation des terres et territoires indigènes», etc. (Gedicks, 2015, p.133) Après l'ouverture 

des économies de cette région, les pays latino-américains commençaient pareillement avec la 

conclusion des accords bilatéraux d'investissements et plus tard des accords de libre-échange qui 

contenaient des dispositions par rapport aux investissements. (Mamani Prieto, 2013, p.553)  

En conséquence des régimes économiques plus libéraux, il devenait plus intéressant pour des 

étrangers d'investir dans l'exploitation minière dans les pays d'Amérique latine en lieu des Etats-Unis 

ou l'Australie. En plus l'augmentation des prix des minéraux et la découverte des dépôts importants 

en Amérique latine incitaient les investissements dans cette région. Par conséquent l'exploitation 

minière s'est fort développée en Amérique latine. Les investissements dans ce secteur ont cru de 90 

milliards de dollars en 2001 vers 306 milliards de dollars en 2011. (Gedicks, 2015, p.133) Ceci était 

conforme à l'augmentation des investissements dans l'exploration minière dans le monde depuis 

2003. Amérique latine est devenue le premier destinataire d'argent pour ces activités après 2003. 

(Rojas, 2015, p.98) Également entre les années 2000 et 2009 partiraient depuis l'Amérique latine et 

les Caraïbes 11,8 % des exportations des minéraux dans le monde. (Rojas, 2015, p.94-95)  

 

5.4. Exploitation minière au Pérou 

 

Avec le gouvernement d'Alberto Fujimori qui était président entre 1990 et 2000, l'ère du libéralisme 

s'installait au Pérou. (Bos et Lavrard-Meyer, 2015, p.3) Le Pérou entamait des réformes économiques 

et institutionnelles dans les années 1990 qui stimulaient entre autres l'extraction minière. Ces 

mesures ont favorisé les investissements étrangers, la privatisation, une fiscalisation avantageuse et 
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un cadre législatif stable et clair. (Ticci et Escobal, 2014, p.105-106) Par exemple en 1991 étaient 

adoptées des lois sur les investissements et en 1993 la constitution. Ces deux instruments 

prévoyaient l'égalité de traitement des investisseurs étrangers par rapport aux nationaux, surtout 

dans le domaine de la fiscalité. Ils envisageaient en plus la possibilité d'investir dans presque tous les 

secteurs de l'économie péruvienne et l'inviolabilité de la propriété. D'autres mesures incorporées 

étaient la libre concurrence, la liberté d'établissement, de paiement et de rapatriement des 

dividendes. Finalement la possibilité était offerte de convenir des accords de stabilité du cadre 

juridique et fiscal pour 10 ans. (Trésor direction générale, 2014)  

Grâce à ces réformes et à l'environnement bénéfique de l'économie internationale, l'exploitation 

minière haussait fortement à la fin des années 1990. Les investissements dans le secteur minier au 

Pérou augmentaient de 387 millions de dollars en 1996 vers 2 771 millions de dollars en 2009. Depuis 

le début des années 2000, le Pérou a décentralisé le régime fiscal et politique par rapport au secteur 

minier et aujourd'hui les régions près de l'extraction minière reçoivent plus de recettes pour 

compenser en partie les effets négatifs de l'exploitation minière. (Ticci et Escobal, 2014, p.105-106) 

Le secteur minier reste toujours important au Pérou aujourd'hui. En 2014 le Pérou était le troisième 

pays le plus important d'extraction de cuivre avec 8 % de la production mondiale et se situait sur la 

troisième place d'extraction d'or avec 6 % de la production mondiale. Ce pays était cette année 

également positionné à la troisième place des producteurs d'argent dans le monde.  La plus grande 

quantité des réserves d'argent, avec un pourcentage de 22 %, se trouvaient au Pérou en 2013. Le 

Pérou était dans cette année aussi le deuxième pays avec les plus grandes réserves de cuivre avec 13 

% du total, le troisième pays avec 7,3 % des réserves de zinc et le quatrième pays avec 9 % des 

réserves du plomb. (Rojas, 2015, p.94-95) L'exploitation minière au Pérou peut se dérouler en outre 

sur une grande surface. L'aire en concession aux entreprises minières transnationales totalise 25 

millions d'hectares ce qui est presque un quart du Pérou. (Ornelas Delgado, 2016, p.93)  

Ces ressources primaires ont permis une croissance économique considérable au Pérou entre 2005 

et 2013, avec un sommet de 9,8 % en 2008. Par conséquent la part des ressources primaires dans les 

exportations de ce pays andin est importante, avec presque une moyenne de 90 % des parts des 

exportations entre 2005 et 2012. De ces matières premières, le Pérou exporte surtout des minéraux. 

En 2013 les exportations de ce pays andin étaient 23,4 % du cuivre, 21,7 % de l'or et 4 % du plomb. 

(Rojas, 2015, p.94-95) Ainsi en 2014, le Pérou occupait la septième place du «Ranking de Mejores 

Destinos para Inversiones Mineras 2014». Le Pérou était donc cette année le septième meilleur pays 

pour les investissements dans le secteur minier. (Rojas, 2015, p.98)  
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Les gouvernements du Ollanta Humala (2011-2016) (Wikipedia b, [s.d.]) et de son précurseur 

d’Alan García (2006-2011) (Wikipedia a, [s.d.]) nécessitaient les recettes provenant de l'extraction 

minière pour combattre la pauvreté par la mise en place des programmes sociaux. 15 % du budget 

gouvernemental au Pérou ou 13,3 milliards de sols en 2011 venaient des contributions du secteur 

minier. Ce budget valait cinq fois le budget des principaux programmes sociaux en 2012. Ces recettes 

de l'industrie minière contribuent aussi pour 11 % à savoir 5 081 milliards de soles en 2011, aux 

budgets des gouvernements locaux et régionaux. (Bos et Lavrard-Meyer, 2015, p.1-2, 8-9) 

L'exploitation minière est d'autre côté relativement importante pour l'emploi. 206 000 Péruviens 

travaillaient dans l'industrie minière en 2012 et plus que 3 millions avaient des emplois 

indirectement liés à ce secteur. (Bos et Lavrard-Meyer, 2015, p.6)  

D'autre côté, l'essor du secteur minier à partir des années 1990 a stimulé des mesures 

environnementales au Pérou. Dans cette période des réformes législatives et économiques incitées 

par des institutions financières internationales, étaient prises dans le but d'attirer des 

investissements étrangers. Ces institutions internationales exigeaient également que des régulations 

environnementales comme des «études d'impact environnemental (EIE)» étaient adoptées. Par 

conséquent le Pérou applique des EIE depuis 1990. Les EIE devenaient une compétence du ministère 

de l'Énergie et des Mines au Pérou. (Li, 2009, p.222) Malgré l'existence des EIE, jusqu'à 2008 le pays 

fonctionnait sans un ministère d'Environnement. Les concessions, la promotion des activités 

minières, la surveillance des impacts environnementaux et sociaux et l'agrément des EIE faisaient 

partie des tâches du ministère d'Énergie et des Mines au Pérou. Ceci aboutissait aux conflits 

d'intérêts. (Bebbington et Bury, 2009, p.17297) 

Les concessions ne doivent ni être en concordance avec des plans du gouvernement local de 

développement, d'usage de la terre, des zones écologiques ou de gestion de l'eau. Les communautés 

locales ne doivent pas non plus être consulté en avance des projets miniers. Quoique le Pérou a signé 

le «International Labor Organization Convention 169» qui incorpore  «the right of indigenous people 

to prior consultation and to free, prior, and informed consent before any relocation from their 

lands». Anthony J. Bebbington et Jeffrey T. Bury remarquent en 2009 que l'exploitation minière au 

Pérou a priorité sur sa régulation, l'environnement et les moyens de subsistance locale.  (Bebbington 

et Bury, 2009, p.17297) Aussi Jaime Ornelas Delgado est sévère pour les gouvernements latino-

américains. Il estime que pour attirer des investissements et faire croître l'économie, les entreprises 

étrangères reçoivent des bénéfices sans la prise en compte de leur impact sur l'environnement et la 

santé de la population. En plus ces avantages permettent que les entreprises paient peu des impôts, 

des salaires bas et qu'ils emportent les recettes à l'étranger. (Ornelas Delgado, 2016, p.93-94)  
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6. Impacts environnementaux de l'accord commercial : croissance 

économique et IDE 

La libéralisation des marchandises est inscrite dans le titre III sur le commerce de marchandises. Dans 

l'article 17 (article 17, titre III) on lit : «Les parties libéralisent progressivement le commerce de 

marchandises pendant une période de transition débutant à la date d'entrée en vigueur du présent 

accord, [...].» (Accord commercial, 2012, p.10) Aussi un des quatre principes fondamentaux de l'OMC 

pour libéraliser le commerce, sur le traitement national concernant les marchandises (Maljean-

Dubois, 2003, p.23), est intégré dans l'article 21 (article 21, titre III). Aussi des restrictions sur des 

importations et des exportations comme des taxes à l'exportation, sont interdites dans l'article 23 et 

l'article 25 du titre III. (Accord commercial, 2012, p.10, 11) (voit tableau 17) Par rapport aux 

investissements, la libéralisation est assurée par les articles du titre V. Dans l'article 169 de ce titre il 

est intégré que : «les parties assurent la libre circulation des capitaux concernant les investissements 

directs effectués par les personnes morales constituées conformément à la législation du pays hôte». 

(Accord commercial, 2012, p.52-53) (voit tableau 17) 

Ce volet investiguera l'atteinte à l'environnement due à la croissance des exportations et 

l'augmentation des investissements directs étrangers (IDE) au Pérou, particulièrement dans le 

secteur minier. Cette croissance des exportations péruviennes et des investissements européens est 

probable suite à la libéralisation du commerce par la souscription de l'accord commercial. Au 

commencement nous présentons la théorie sur le libre-échange et son impact environnemental, 

puisque le libre commerce est le premier but des accords commerciaux. Après nous nous demandons 

quel était l'effet de l'accord commercial entre l'UE et le Pérou sur le volume et la composition des 

échanges commerciaux entre les deux parties. Si les exportations du Pérou ont grandi, nous 

assumons que l'impact sur l'environnement a également augmenté. D'autre part si les échanges d'un 

certain secteur polluant comme de l'industrie minière ont haussés, sans que les volumes totaux aient 

nécessairement changé, l'atteinte à l'environnement sera pareillement plus grande. Puis nous 

regardons quels étaient les effets de l'accord sur les IDE dans l'industrie minière. Est-ce que les IDE 

ont haussé globalement ou dans le secteur minier? Qu'est ce que ça signifie pour les incidences 

environnementales au Pérou?  
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6.1. Libre-échange et impact environnemental 

 

Dans la littérature on trouve trois raisons pour lesquels les politiques de libéralisation du commerce 

peuvent influencer les niveaux de contamination et l'envergure de l'exploitation des ressources 

naturelles dans un pays. Il y a l'effet d'échelle. Le libre-échange peut augmenter les activités 

économiques et sans l'accompagnement d'une diminution de l'impact environnemental des activités, 

aussi des conséquences environnementales négatives amplifieront. D'autre côté l'effet de 

composition peut jouer. (Murillo, 2007, p.15-16) Moyennant la croissance économique, la structure 

de la production peut changer vers une production plus polluante ou moins polluante. L'effet qui 

diminuera l'atteinte à l'environnement est appelé le «factor endowment hypothesis», qui assume 

qu'avec la libéralisation du commerce, le commerce augmentera la production intensive en capitaux 

dans les pays du Nord, qui ont plus de capitaux que de mains-d'œuvre. Les pays dans le sud avec plus 

de mains-d'œuvre que des capitaux, croitront la production des produits intensifs en mains d'œuvre. 

Vu que les produits intensifs en capitaux sont plus polluants que les produits intensifs en main 

d'œuvre, la pollution de l'environnement suivant la libéralisation du commerce, se passera surtout 

dans le Nord et moins dans le Sud. Ce sera moins un problème qu’à l'inverse puisque les pays du 

Nord ont des lois environnementales plus sévères. (Yamarik, Ghosh, 2011, p.660) 

Par contre le «pollution haven hypothesis» assume que les pays avec des régulations 

environnementales moins strictes auront un avantage compétitif dans l'industrie polluante. Ainsi la 

libéralisation du commerce attirera les industries polluantes vers ces pays. Les industries plus 

propres se concentreront dans les pays avec des restrictions environnementales plus strictes. 

Attendu que les pays plus pauvres ont généralement des régulations environnementales moins 

strictes, l'industrie polluante se situera dans le Sud et l'industrie propre dans le Nord. (Yamarik, 

Ghosh, 2011, p.660) Surtout si le seul avantage comparatif d'un pays réside dans le niveau bas de sa 

législation environnementale, son environnement sera plus affecté. Aussi la spécialisation 

économique des pays est importante dans l'effet de composition. Si un pays a un avantage 

comparatif dans un secteur d'extraction des ressources naturelles, l'exploitation de ceux-ci comme 

leur impact seront amplifiés. Troisièmement une influence positive de la libéralisation du commerce 

peut être l'effet technologique. Les impacts environnementaux peuvent baisser grâce au transfert 

des technologies moins polluantes d'un autre pays. D'autre côté si les niveaux de revenus croissent, 

la population peut exiger plus de protection environnementale. (Murillo, 2007, p.15-16) Dans 

l'espace réduit de ce travail, nous nous focalisons sur l'effet d'échelle et l'effet de composition, mais 

pas sur l'effet de technologie et la pression de la population locale. 
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6.2. Effet d'échelle et de composition  

 

Dans cette partie sera analysé l'évolution des échanges commerciaux entre l'UE et le Pérou entre 

2012 et 2015 et les impacts environnementaux que ces changements ont emportés avec eux. 

Premièrement l'UE peut avec l'accord commercial, avoir une influence sur l'environnement par le 

changement de ses relations économiques avec le Pérou. Comme indiqué dans  la partie «6.1. Libre-

échange et impact environnemental», l'effet d'échelle et l'effet de composition peuvent augmenter 

ou diminuer l'impact sur l'environnement. Si l'accord commercial agrandit les exportations minières 

du Pérou sans que l'impact des activités diminue, puis les impacts environnementaux croissent en 

parallèle. La situation inverse peut se produire pareillement. (Murillo, 2007, p.15-16) La croissance 

économique qui peut résulter de l'accord, peut aussi influer la structure économique au Pérou vers 

une production plus ou moins polluante. (Yamarik, Ghosh, 2011, p.660) La spécialisation économique 

des pays est importante dans l'effet de composition. Comme le Pérou exporte surtout des produits 

minéraux, l'exploitation de ceux-ci comme leurs impacts peuvent être amplifiés postérieurement de 

l'adoption de l'accord commercial. (Murillo, 2007, p.15-16)  

 

6.2.1. Effet d'échelle 

 
On abordera l'évolution des échanges entre l'UE et le Pérou entre la date de la conclusion de l'accord 

en 2012 et la date jusqu'à nous avons trouvé des chiffres, l'année 2015. En 2013, l'année d'entrée en 

vigueur provisoire de l'accord commercial avec le Pérou, la valeur des importations des produits 

péruviens à l'UE a baissé avec 15,9 % ou avec 995 millions d'euros en comparaison à l'année 2012.  

C'est surtout dû à la chute des prix internationaux des produits de base. En 2012, l'UE importait des 

produits péruviens pour une valeur de 6,3 milliards d’euros (17,5 % des exportations péruviennes). 

En 2013 ce chiffre diminuait vers 5,3 milliards d’euros (16,5 % des exportations péruviennes) 

(Commission européenne b, 2014, p.4) Même si la valeur a assez diminué en 2013 par rapport à 

2012, ceci ne signifie pas nécessairement que les volumes ont amoindri autant. Comme le rapport de 

la Commission européenne indique, c'est essentiellement alloué à la baisse des prix internationaux et 

les volumes peuvent par conséquent avoir décliné moins. Nonobstant la tendance est vers le bas.  

Le rapport de la Commission européenne montre aussi que l'UE dépend surtout du Pérou pour les 

matières premières, mais leur valeur a rétréci avec -15,7 % en 2013 par rapport à 2012. Surtout le 

cuivre et le zinc étaient majoritairement importés avec 29,9 % de toutes les importations en 2013. 

(Commission européenne b, 2014, p.4) D'autre côté, les exportations de l'UE vers le Pérou n'ont 

presque pas changé en 2013, avec une croissance de 0,16 % dans cette année comparée à 2012. L'UE 
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exporte surtout des machines et des matériels de transport qui représentaient 55,5 % du total des 

importations au Pérou. Entre 2009 et 2013, la tendance économique entre l'UE et le Pérou est 

favorable pour l'UE puisque les exportations du dernier au Pérou croissaient plus que ceux du Pérou 

qui avaient diminué. Néanmoins le Pérou exporte toujours plus à l'UE qu'inversement. (Commission 

européenne b, 2014, p.4) 

Dans l'année 2014, les exportations de l'UE vers le Pérou ont diminué avec 4 % par rapport à 2012, 

de 3 891 millions d’euros à 3 716 millions d’euros. C'est conformément à la diminution générale de 3 

% des importations au Pérou. Les exportations du Pérou vers l'UE ont reculé de 21 %, de 6 072 

millions d’euros en 2012 à 4 789 millions d’euros en 2014. (Commission européenne a, 2016, p.3) 

Ceci était plus que l'abaissement en valeur de 15,9 % des exportations péruviennes en 2013 par 

rapport à 2012. (Commission européenne b, 2014, p.4) Surtout des produits minéraux ont baissé 

avec 38 % ou 1 062 millions d'euros entre 2012 et 2014 à cause de la chute des prix des minéraux au 

niveau mondial. (Commission européenne a, 2016, p.3) 

 Si d'autres raisons ont pu influencer les relations commerciales entre l'UE et le Pérou, il paraît que 

particulièrement l'UE a profité de l'accord commercial. Les exportations européennes au Pérou ont 

crû en moyenne de 7,5 % entre 2011 et 2015, par contre les exportations du Pérou à l'UE ont baissé 

en moyenne avec -6,2 % dans cette même période. Entre 2014 et 2015, les chiffres économiques du 

commerce mutuel étaient positifs pour l'UE avec une croissance de 15,4 % et négatifs pour le Pérou 

avec une diminution de -0,6 %. (Commission européenne b, 2016, p.2) 

 

6.2.2. Effet de composition  

 

Les chiffres des années 2013 et 2014 sont en valeur en monnaie et pas en volumes. Néanmoins nous 

considérons que ces chiffres donnent quand même une tendance de l'abaissement ou 

l'augmentation des volumes. Les exportations totales du Pérou vers l'UE avaient amoindri et aussi la 

valeur des minéraux. Les exportations du Pérou vers l'UE avaient reculé plus en 2014 (Commission 

européenne a, 2016, p.3) qu'en 2013 par rapport à l'année de référence 2012. (Commission 

européenne b, 2014, p.4) L'abaissement des produits minéraux est particulièrement remarquable en 

2014 avec une diminution de 38 % par rapport à 2012, principalement dû à la chute des prix des 

minéraux au niveau mondial. (Commission européenne a, 2016, p.3) 

Qu'est-ce que ces chiffres indiquent sur l'effet de composition dans les échanges entre le Pérou et 

l'UE après la conclusion de l'accord commercial? On ne peut pas arguer qu'il y avait un grand 
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changement dans la composition des échanges. Les tableaux 3 et 4 de l'année 2015 montrent que 

l'échange reste toujours inégal entre l'UE et le Pérou. L'UE exporte toujours en 2015 en grande 

majorité des produits avec une majeure valeur ajoutée comme des fabrications au Pérou. Ce pays 

andin exporte à l'UE en 2015 toujours en grande majorité des matières premières et en première 

place des produits minéraux. 92,5 % des exportations péruviennes à l'UE étaient des matières 

premières en 2015. Par contre seulement 6,3 % des fabrications, 0,8 % autres produits et 0,5 % de la 

catégorie autres étaient exportés depuis le Pérou à l'UE dans cette année. De ces exportations 

péruviennes à l'UE en 2015, la plus grande quantité avec 32,0 % du total et d'une valeur de 1 582 

millions d'euros, étaient des produits minéraux et 12,6 % ou 625 millions d'euros étaient des métaux 

de base. (Commission européenne b, 2016, p.2) 

Plus concrètement 27,8 % ou 1 374 millions d'euros des exportations du Pérou à l'UE en 2015 étaient 

des minerais et autres minéraux (sans l'inclusion des carburants) et 12 % ou 594 millions d'euros des 

métaux non ferreux, comme on voit au tableau 7. Ces minerais et autres minéraux et métaux non 

ferreux contribuaient respectivement pour 4,6 % et 1,7 % aux importations totales de l'UE de ces 

catégories SITC (Standard International Trade Classification). Ce sont ainsi le premier et le troisième 

groupe avec la plus grande part de toutes les catégories SITC du Pérou dans les importations totales à 

l'UE. Des produits qui arrivent au Pérou depuis l'UE comme on voit aux tableaux 3 et 4, sont surtout 

des produits avec une valeur ajoutée. Ces exportations européennes au Pérou en 2015 étaient pour 

86,5 % composées des fabrications et pour 9,4 % des produits primaires. (Commission européenne b, 

2016, p.2,4) 

L'échange inégal des produits de base du Pérou pour des produits industriels de l'UE reste donc 

valable en 2015. La diminution du commerce des produits minéraux dans les années 2013 et 2014 

par rapport à 2012, doit premièrement être vue dans l'abaissement global des exportations du Pérou 

vers l'UE. La réduction des exportations des minéraux du Pérou en 2014 semble être plus grande que 

la diminution des exportations totales du Pérou vers l'UE. Des produits minéraux exportés vers l'UE 

avaient baissé avec 38 % en 2014 par rapport à 2012, par contre les exportations totales du Pérou 

vers l'UE avaient reculé de 21 % dans cette période. Comme la Commission européenne déclare elle-

même, la réduction de la valeur des minéraux est attribuable à la chute des prix des minéraux au 

niveau mondial. (Commission européenne a, 2016, p.3) La baisse des volumes en minéraux ne doit 

donc pas nécessairement être si plus grande que le rétrécissement des volumes totaux des 

exportations. Puisque les prix des minéraux pouvaient être plus restreints que les prix d'autres 

produits exportés. (Commission européenne a, 2016, p.3) S'il y a eu certaines modifications limitées, 

le Pérou continue à exporter principalement des matières premières et des minéraux. La composition 
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des exportations de l'UE vers le Pérou est également restée la même. L'UE continue à exporter à ce 

pays andin principalement des produits avec une valeur ajoutée comme des produits industriels.  

 

6.3. Investissements directs étrangers  

 

En février 2002 l'Organisation de coopération et de développement économiques, organisait une 

conférence sur «Foreign Direct Investment and Environment – Learning Lessons from the Mining 

Sector». Depuis les années 1990, les Investissements directs étrangers augmentent grâce à la 

libéralisation des investissements. Cette libéralisation suscitait des inquiétudes par rapport aux 

conséquences environnementales et sociales, surtout du secteur minier vu qu'on apercevait les 

impacts de l’IDE dans ce secteur comme très dommageables. (OECD, 2002, p.3) C'est pourquoi il est 

indispensable de concevoir des politiques pour réconcilier les IDE et la protection de l'environnement 

dans le secteur minier. Des IDE dans l'exploitation minière peuvent avoir des bénéfices 

environnementaux par rapport à la situation interne, si les entreprises étrangères emportent des 

technologies et pratiques plus environnementales que ceux valables au pays d'accueil. En revanche 

sans des politiques adaptés comme des régulations environnementales et une transparence de 

l'administration publique, des impacts importants sur l'environnement et la société peuvent voir le 

jour selon l'OCDE. (OECD, 2002, p.7)  

L'effet de l'accord commercial bilatéral entre l'UE et le Pérou sur l'augmentation et la composition 

des IDE au Pérou fait l'objet de cette partie. En premier lieu nous présentons la politique des IDE au 

Pérou. Nous continuons avec les articles dans l'accord sur les investissements et les implications pour 

l'environnement. Ensuite nous chercherons des réponses sur la question de l'influence de l'accord 

sur l'hausse et la composition des IDE au Pérou et si l'accroissement était considérable au secteur 

minier dans ce pays andin. Qu'est-ce que ces résultats signifient pour l'environnement au Pérou?   

 

6.3.1. Cadre légal des investissements au Pérou 

 

Certains pays en développement comme le Pérou essaient d'attirer des capitaux étrangers pour 

stimuler leur économie. Les accords de libre-échange qui contiennent des accords internationaux 

d'investissements, sont un moyen pour y contribuer, mais ne suffirent pas à eux seuls. Comme on a 

expliqué à la «Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement (CNUCED)» trois 

conditions doivent être remplies pour que les IDE aillent se diriger vers un pays en développement : 

«1) Le cadre général des politiques de traitement des IDE, 2) Les déterminants économiques 
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proprement dits qui incluent la taille du marché, la disponibilité des ressources, les coûts absolus et 

les relatifs de telles ressources, 3) Le régime interne de promotion d’IDE, incluant les incitations 

tributaires.» Les accords de libre-échange qui incorporent des accords internationaux 

d'investissements, influent directement le cadre général des politiques de traitement des IDE et 

indirectement les deux autres aspects. Cependant une critique que ces accords internationaux 

d'investissements reçoivent, c'est qu'ils compliquent la possibilité des pays d'exécuter leurs 

politiques internes ce qui peut causer des problèmes. (Álvarez, 2011, p.173-174)  

En 1991 était adopté le décret législatif 662 au Pérou pour encourager les investissements étrangers. 

Ce décret établissait l'égalité entre les capitaux étrangers et nationaux. Ainsi les investissements 

étrangers devenaient possibles dans tous les secteurs de l'économie péruvienne sans nécessité 

supplémentaire d'une autorisation du gouvernement. Ces investissements doivent cependant être 

inscrits dans le registre du «Comisión Nacional de Inversiones y Tecnologías Extranjeras (CONITE) ». 

(Commission nationale des investissements et technologies étrangers) (Arrarte Mera, 2012, p.113) 

D'autres opportunités offertes par des lois sur des investissements en 1991 et la constitution de 1993 

sont l'inviolabilité de la propriété, la libre concurrence, la liberté d'établissement, de paiement et de 

rapatriement des dividendes. Finalement la possibilité était offerte de convenir des accords de 

stabilité du cadre juridique et fiscal pour 10 ans. (Trésor direction générale , 2014) 

Pareillement en 1991 le Pérou avait ratifié l'accord établissant le «Agence multilatérale de garantie 

des investissements (AMGI)» de la Banque Mondiale. Ceci s'applique entre autres aux 

investissements dans le secteur minier. Le Pérou a aussi ratifié l'accord établissant le «Centre 

international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI)». Puis le Pérou a 

convenu des accords de promotion et protection des investissements avec les pays européens 

suivants : l'Allemagne, le Danemark, l'Espagne, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, 

la France, la Roumanie, la Suède, la Suisse et l'Italie. Cependant il existe quand même des limites sur 

les droits de propriété et possession des investisseurs étrangers au Pérou. (Arrarte Mera, 2012, 

p.114-115)   

Depuis l'année 2011 le Pérou a commencé autrefois avec le lancement des régulations qui 

promeuvent les investissements privés. (Compère et Cermak, 2015) Plus loin nous parlerons 

spécifiquement de la loi n°30230 adoptée en 2014 par le gouvernement du président Ollanta Humala  

qui s'appelle «Medidas tributarias, simplificación de procedimientos y permisos para la promoción y 

dinamización de la inversión en el país». La loi n° 30230 a occasionné des modifications dans le 

domaine des taxes, de l'environnement, des garanties physiques légales des propriétés et des 

compétences des gouvernements municipaux et régionaux. (Cooperaccion, 2014, p.2) On peut donc 
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conclure que le Pérou a fait beaucoup d'efforts depuis les années 1990 et autrefois depuis l'année 

2011 pour convaincre des étrangers d'investir dans ce pays.  

 

6.3.2. Articles sur des investissements  

 
Les investissements directs étrangers à différence des sujets comme les services et la propriété 

intellectuelle ne sont pas réglés au niveau multilatéral. C'est pourquoi cet aspect économique est 

inclus dans des accords bilatéraux depuis les années 1950 et s'est approfondi depuis les années 1990. 

(Mamani Prieto, 2012, p.551) Depuis le traité de Lisbonne de 2009, l'Union européenne a une 

compétence exclusive dans la matière des investissements étrangers directs. Par rapport aux 

matières premières, l'objectif de l'UE est d'interdire ou limiter les restrictions à l'exportation et 

d'obtenir des règles plus favorables sur les investissements. Par exemple par la création des mêmes 

conditions d'investissements pour les entreprises européennes que celles des entreprises locales. 

Également dans l'accord de libre-échange avec le Pérou sont incorporées des nouvelles règles sur les 

investissements. (Trépant, 2012, p.41-42, 52, 57)  

L'accord commercial bilatéral entre l'UE et le Pérou fait partie du nouveau type d'accords de libre-

échange de l'UE. Des clauses sur les investissements sont incluses, mais encore selon l'ancien régime. 

Puisque l'accord contient des dispositions sur la liberté des mouvements des capitaux, l'accès sous 

forme d'établissement et le traitement national, mais pas sur la protection des investissements. La 

raison est que l'accord était négocié au moment que la compétence exclusive sur les investissements 

n'était pas encore attribuée à l'UE par le traité de Lisbonne. En revanche, cette protection des 

investissements est incluse dans d'autres accords du Pérou dont par exemple l'accord avec les Etats-

Unis. (Parlement européen a, 2012, p.13, 23-24, 45) La protection des investissements au Pérou peut 

cependant être imposée par plusieurs accords bilatéraux que des pays européens ont conclus 

individuellement avec ce pays andin. (Parlement européen a, 2012, p.45) 

 

Un des quatre principes essentiels du GATT qui sont gardés avec la fondation de l'OMC, est la clause 

du traitement national. Cette clause définit que : «[...] les produits étrangers ne doivent pas subir de 

discrimination (égalité de traitement) vis-à-vis des produits nationaux en termes de taxation ou de 

règlementation.» (Maljean-Dubois, 2003, p.23) Ce principe est inclus dans l'article 113 (article 113, 

chapitre 2, Titre IV) (voit tableau 17) du titre IV sur le commerce de services, établissement et 

commerce électronique. L'article incorpore le principe du traitement national pour ce qui concerne 

les établissements existants et les investissements européens dans des nouveaux établissements au 

Pérou dans les secteurs mentionnés dans l'annexe VII (liste d'engagements relatifs à l'établissement). 



 

37 
 

(Accord commercial, 2012, p.31, 34) Cependant ce n'est pas applicable sur les activités extractives 

puisque dans l'annexe VII de l'accord, l'accès au marché (AM) est «non-consolidé» et le traitement 

national est «néant» par rapport à ces activités. (Accord commercial, 2012, p.2262-2267)  

L'Organisation de coopération et de développement économique explique que le principe de non-

discrimination de la politique d'investissement dont le principe du traitement national, peut être un 

obstacle pour la régulation environnementale dans le secteur minier. Ce principe de non-

discrimination implique que les investisseurs étrangers et internes au pays doivent être traités de la 

même façon. Si le gouvernement prend une décision avec un effet discriminatoire, il peut être 

difficile de déterminer si le motif sous-jacent de la décision était de protéger l'environnement, de 

discriminer l'investisseur ou les deux raisons ensemble. Cette difficulté de détecter le motif réel 

résulte des situations distinctes des activités minières qui le rendent difficile de comparer les 

circonstances concrètes. Des dépôts miniers contiennent souvent des caractéristiques 

environnementales et géologiques dissemblables qui nécessitent des processus et technologies 

différents. Si on suit strictement le principe de non-discrimination dans le secteur minier, les 

institutions concernant la protection de l'environnement peuvent être limitées dans la prise de 

mesures nécessaires, puisque les justifications environnementales sont parfois moins claires. (OECD, 

2002, p.12) Comme le traitement national concernant les établissements et les investissements dans 

des nouveaux établissements n'est pas valable dans les activités extractives, ce problème se ne pose 

pas par rapport au secteur minier. Par contre dans d'autres secteurs économiques ce problème peut 

se produire. 

Dans les articles 168 et 169 du titre V sur les paiements courants et mouvements de capitaux (voit 

tableau 17), les parties permettent librement les paiements et les transferts des capitaux entre l'UE 

et le Pérou. Ceci encouragera les investissements entre eux. Ainsi les capitaux concernant les 

investissements directs et les gains en découlant peuvent circuler librement. Cependant des 

restrictions sur les paiements courants et les mouvements des capitaux sont possibles comme 

indiqué dans l'article 167 (article 167, Titre IV) (voit tableau 17), pour préserver l'environnement et la 

vie et la santé de l'homme, des animaux et végétaux, sauf si ces mesures entravent le commerce 

arbitrairement ou injustement. (Accord commercial, 2012, p.52-53) Ces exceptions et l'interdiction 

de les utiliser comme «un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les 

mêmes conditions existent, soit une restriction déguisée au commerce international»,  sont 

pareillement intégrées dans le GATT et l'article XX de l'OMC. (Maljean-Dubois, 2003, p.32)  

Décider ce qui est une mesure entravant le commerce arbitrairement ou injustement dépend de 

l'interprétation des parties. L'accord permet des mesures entravant le commerce pour protéger 
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l'environnement, d'autre côté le fait qu'elles doivent être justifiées, compliquera les régulations. 

Jusqu'à quel point l'UE et le Pérou vont accepter des régulations pour préserver l'environnement? 

Vont-ils tolérer des régulations sévères, nécessaires pour l'environnement, mais dérangeantes pour 

le commerce? Vu que c'est un accord commercial, on peut attendre que sauf si les mesures sont 

urgentes, le commerce ait plus de poids que l'environnement. Ces restrictions ne sont pas non plus 

une obligation, mais une possibilité. Un parti ne pourra pas exiger l'adoption d'une restriction par 

l'autre parti pour protéger l'environnement. 

 

6.3.3. Ampleur des investissements européens au Pérou  

 
Au Pérou les IDE dans le secteur minier ont gagné beaucoup d'importance depuis la fin des années 

1990. (Ticci et Escobal, 2014, p.105-106) Aujourd'hui l'extraction minière reste toujours importante 

dans ce pays. (Rojas, 2015, p.94-95) La question qu'on se pose ici, c'est si l'accord commercial a eu 

une influence sur l'envergure des IDE depuis l'UE au Pérou ou si la part des investissements dans 

l'industrie minière a augmenté par rapport aux autres secteurs. Au contraire du régime SPG-plus, 

l'accord commercial établit des règles claires sur les investissements qui continueront pour environ 

20 ans. Ceci donne la sécurité aux investisseurs que les conditions ne changeront pas dans le futur 

proche. Cette sécurité facilitera les investissements entre l'UE et le Pérou. (América economía, 2011) 

Quelle est l'implication d'une augmentation des investissements dans le secteur minier pour les 

impacts environnementaux au Pérou?  

Entre 1980 et 2015 les IDE dans des entreprises péruviennes du secteur minier, ont clairement cru. 

Comme on voit au tableau 8, en 1980 le chiffre était 379,3 millions de dollars, ceci s'élevait à 1698,0 

en 2 000 et à 5 637,7 millions de dollars en 2015. Le secteur minier était le secteur économique qui 

recevait le plus des IDE au Pérou en 2015 et était le premier secteur ou entre les premiers depuis 

1980. (ProInversión c, 2016) Particulièrement l'UE investit au Pérou, plutôt que l'inverse, vu qu’en 

2013 le stock des investissements directs étrangers de l’UE au Pérou valorisait 7 678 milliards 

d’euros. Par contre le stock d’IDE du Pérou dans l’UE consistait seulement en 218 millions d’euros. 

(Commission européenne a, 2016, p.6) Ainsi 50,1 % des stocks d'IDE au Pérou venaient de l'UE en 

2013. 38,8 % de ces IDE venaient d'Espagne et de Royaume-Uni. 30,6 % de ce total ou 3 460,7 

millions de dollars, était investi dans le secteur des communications, surtout par l'Espagne et le 

Royaume-Uni. Le deuxième secteur au Pérou dans cette période qui recevait le plus des IDE depuis 

l'UE était le secteur minier avec 26,2 % du total ou 2 964,1 millions de dollars. C'était le Royaume-

Uni, Luxembourg, les Pays-Bas, la France et l'Espagne qui mettaient leur argent dans l'exploitation 
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minière. (Ministerio de comercio exterior y turismo, 2013, p.3) Le tableau 9 décrit les investissements 

européens mentionnés en dessus, dans différents secteurs au Pérou entre 1980 et 2013.  

La question qu'on se pose ici, est l'influence de l'accord commercial sur l'envergure des 

investissements directs étrangers de l'UE au Pérou. Dépendant des secteurs dans lesquels l'UE 

investit au Pérou, les impacts environnementaux peuvent être grands ou limités. L'accord peut 

augmenter les IDE au Pérou et amplifier de cette manière l'atteinte à l'environnement, surtout si les 

investissements se concentrent dans des secteurs particulièrement polluants comme le secteur 

minier. Les chiffres du tableau 10 de ProInversión, qui est l'agence publique de promotion des 

investissements privés au Pérou (Proinversión, 2012), montrent que les investissements européens 

ont légèrement cru ou ont gardé leur niveau entre 2012 et 2015. Les IDE de l'Espagne et du 

Royaume-Uni au Pérou ont faiblement haussé entre 2012 et 2015. De 4,4415 milliards de dollars en 

2012 à 4,4861 milliards de dollars en 2015 pour l'Espagne. Les IDE du Royaume-Uni ont augmenté 

faiblement de 4,3149 milliards de dollars en 2012 à 4,336 milliards de dollars en 2015. D'autres pays 

européens dont nous avons des chiffres ont gardé leur niveau d'investissements, comme on peut 

voir dans le tableau 10.  (ProInversión a, 2016) 

L'UE peut avoir une influence majeure avec ses IDE sur l'environnement au Pérou, puisque plusieurs 

pays européens investissent leur argent dans le secteur minier dans ce pays andin. Dans un 

document de 2015 de ProInversión, les recettes qui proviennent des pays européens et qui sont 

investies dans des entreprises minières péruviennes, montrent l'importance de l'UE et surtout du 

Royaume-Uni au Pérou. En 2015 le Royaume-Uni a investi 2 313,5 millions de dollars dans le secteur 

minier et était par conséquent le plus grand investisseur européen et du monde dans l'extraction 

minière au Pérou dans cette année. Ce chiffre est énorme si on le compare avec le deuxième plus 

grand investisseur minier au Pérou, les Etats-Unis, qui a investi 955,5 millions de dollars en 2015. 

D'autres pays importants comme le Canada et la Chine ont investi respectivement 349,0 millions de 

dollars et 157,8 millions de dollars dans le secteur minier péruvien en 2015. Le Royaume-Uni était 

aussi globalement le deuxième investisseur, après l'Espagne, dans des entreprises péruviennes en 

2015. On retrouve tous ces chiffres dans le tableau 11. (ProInversión b, 2016) 

Ensuite comme on voit dans le tableau 11, l'Espagne a investi dans cette année 2,6 millions de dollars 

dans l'exploitation minière, les Pays-Bas 409,9 millions de dollars, le Luxembourg 225,7 millions de 

dollars, la France 19,2 millions de dollars, l'Allemagne 2,5 millions de dollars et l'Italie 11,7 millions de 

dollars. Plusieurs autres pays européens comme la Belgique, la Suède, le Portugal, le Danemark et 

l'Autriche n'ont pas investi dans le secteur minier au Pérou en 2015, ou pour le moins pas dans des 

entreprises péruviennes. L'industrie minière était également le secteur qui recevait la majorité des 
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investissements étrangers au Pérou en 2015, avec un total de 5 637,7 millions de dollars. Le secteur 

de communications suivait avec 4 569,2 millions de dollars à la deuxième place et le secteur financier 

avec 4 297,9 millions de dollars à la troisième place. Les investissements directs étrangers dans des 

entreprises péruviennes en 2015 totalisaient 24 233,5 millions de dollars. (ProInversión b, 2016) 

Les chiffres ont montré que les investissements dans l'industrie minière au Pérou ont été renforcés à 

partir des années 1990. Aussi les investissements européens dans des entreprises péruviennes dans 

le secteur minier sont significatifs. Surtout le Royaume-Uni y contribue fortement. Nous n'avons pas 

trouvé des chiffres spécifiques des pays européens depuis l'année 2012, qui représentent l'évolution 

des IDE dans les activités minières après l'adoption de l'accord commercial. Pourtant les IDE globaux 

des pays européens n'ont pas grandi entre 2012 et 2015, ou dans le cas de l'Espagne et le Royaume-

Uni n'ont que haussé légèrement. Par conséquent nous assumons que les IDE dans des entreprises 

minières au Pérou sont restés la même ou ont cru légèrement, puisque c'est le secteur qui reçoit la 

majorité des investissements. Globalement ni les investissements totaux, ni les investissements dans 

le secteur minier au Pérou ont changé ou très peu après 2012 (voit tableau 8 et 10). C'est pourquoi 

nous estimons que l'accord commercial avec l'UE n'a pas eu des effets environnementaux 

supplémentaires au Pérou par moyen des IDE. Nous remarquons cependant que les chiffres 

considéraient des IDE dans des entreprises nationales du Pérou. Les IDE ont pu croître dehors de ces 

entreprises comme dans des filiales des entreprises étrangères. Puisque nous n'avions pas trouvé des 

chiffres là-dessus, nous ne pouvons pas faire des déclarations sur des possibles accroissements des 

IDE dans des entreprises étrangères dans le secteur minier situées au Pérou.  

 

7. Chapitre sur le commerce et le développement durable  

L'accord commercial entre l'UE et le Pérou est comme le nom laisse entendre, surtout un accord 

économique. Il n'y a pas des dispositions sur le dialogue politique ou sur la coopération dans des 

domaines non économiques. Quoique des aspects en dehors du domaine strictement économique 

sont incorporés, comme des obligations par rapport aux droits de l'homme et un chapitre sur le 

commerce et le développement durable. (Parlement européen a, 2012, p.47) Cette section 

examinera de plus proche le chapitre sur le commerce et le développement durable. Premièrement 

nous étudions l'évolution de la prise en compte de l'environnement dans le système commercial 

multilatéral. Ensuite nous nous demandons comment l'intégration de l'inquiétude environnementale 

a changé dans les accords commerciaux de l'UE.  Est-ce que l'UE a toujours prêté attention à 

l'environnement dans ses accords commerciaux? Quelles modifications ont eu lieu? Puis nous nous 
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dirigeons brièvement vers les articles généraux concernant l'environnement dans l'accord 

commercial entre l'UE et le Pérou. Finalement nous regardons spécifiquement le chapitre sur le 

commerce et le développement durable et le règlement des litiges.  

 

7.1. L'environnement dans le système commercial multilatéral et dans les accords 

commerciaux bilatéraux 

 
Au début du système commercial multilatéral, avec la fondation du GATT en 1947, l'environnement 

figurait très limité dans les dispositions puisque l'accent était mis sur la libéralisation du commerce.   

L'OMC qui était établie en 1994, faisait déjà plus de référence à l'environnement. Dans son 

préambule il mentionne le développement durable. Également en 1994 l'OMC a établi un Comité du 

commerce et de l'environnement (CCE) qui fait des recommandations par rapport à l'interaction 

entre des mesures commerciales et environnementales. L'OMC comme le GATT auparavant 

permettent aussi l'adoption des mesures environnementales qui forment des exceptions sur le libre 

commerce. Cependant d'autres mesures qui ne font pas directement référence à l'environnement 

peuvent avoir un impact non négligeable sur la politique environnementale, comme le principe de 

non-discrimination. À côté de l'incorporation des exceptions environnementales sur le libre 

commerce, l'OMC ne règle pas la protection de l'environnement quoique la politique internationale 

du commerce a un impact sur l'environnement et la politique environnementale a des incidences sur 

le commerce international. (Maljean-Dubois, 2003, p.13, 23, 25, 31) 

L'ALÉNA signé en 1992 et entré en vigueur en 1994, était le premier accord commercial avec des 

dispositions considérables sur la protection de l'environnement.  L'environnement reçoit toujours 

une attention modeste dans cet accord, parce que le commerce tient la priorité. (Lavallée, 2013, 

p.277,295) À côté de l'ALÉNA même, deux accords parallèles en faisant partie intégrant, un sur le 

travail et un sur l'environnement. L'un d'eux était l'accord nord-américain de coopération dans le 

domaine de l'environnement (ANACDE) qui était entré en vigueur en 1994. L'accord commercial 

entre l'UE et le Pérou, surtout son chapitre sur le commerce et le développement durable, est inspiré 

par les dispositions environnementales de l'ANACDE. Les similitudes entre l'ANACDE et le chapitre 

sur le commerce et le développement durable de l'accord entre l'UE et le Pérou, ont trait à certaines 

dispositions environnementales, l'instauration d'une commission pour assurer l'application des lois 

environnementales et la possibilité de participation de la société civile. Nonobstant, les précautions 

environnementales servent surtout le commerce puisque dans l'ANACDE il est mentionné que son 

but est d'assurer une concurrence égale, en évitant que le défaut d'application des normes 
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environnementales nationales favorise le commerce d'une des parties. (Lavallée, 2013, p.278-280, 

284)  

 

7.2. L'environnement dans les accords commerciaux bilatéraux de l'Union européenne  

 
On peut observer une évolution dans les clauses environnementales des accords commerciaux de 

l'UE. À la fin des années 1990 les clauses environnementales étaient générales. Les accords incluaient 

des possibles domaines de coopération ou exigeaient la prise en compte de l'environnement dans 

certains domaines de coopération comme la pêche, le transport ou l'agriculture. Ils renfermaient 

aussi une clause d'exception générale donnant l'autorisation d'envisager la protection de 

l'environnement par des mesures commerciales. Depuis la moitié des années 2000, les accords 

incorporaient des chapitres spécifiques sur le commerce et le développement durable, ainsi que des 

clauses sur les  «accords environnementaux multilatéraux (AEM)». Aussi un chapitre sur le commerce 

et le développement durable avec également un article sur les AEM est incorporé dans l'accord 

commercial entre l'UE et le Pérou. (Accord commercial, 2012, p.79-85) Le plus nouveau type d'accord 

de libre-échange était développé en 2007. Le premier accord négocié selon ce modèle, était l'accord 

de 2010 entre l'UE et la Corée du Sud. Les ALE de l'UE après cette date suivaient le modèle de ce 

nouveau type d'accord. (Jinnah et Morgera, 2013, p.325)  

Depuis 2000 l'UE conduit des «Trade Sustainbility Impact Assessments» (évaluations de 

l'incidence du commerce sur le développement durable). Pendant la négociation des ALE ces 

évaluations étudient les impacts de l'accord sur certains aspects comme l'environnement dans l'UE et 

les pays partenaires (Jinnah et Morgera, 2013, p. 327) Un «Trade Sustainability Impact Assessment» 

était publié en 2009 pour évaluer les incidences économiques, sociales et environnementales d'un 

possible accord entre l'UE d'un côté  et le Pérou, la Colombie et l'Équateur d'autre côté. Des 

informations et des possibles impacts sur l'environnement au Pérou suivant l'adoption de l'accord, 

étaient intégrés. (Commission européenne, 2009, p.4)   

Après la publication du Global Europe Strategy de 2006, qui envisageait entre autres la prise en 

compte de l'environnement dans les ALE, on aperçoit d'ailleurs des nouveautés institutionnelles 

surtout par rapport aux chapitres du commerce et du développement durable. Un sous-comité 

surveille l'application du chapitre et des conflits sont solutionnés par l'intermédiaire des experts. La 

société civile peut également jouer un rôle plus ample. Quoique l'arbitrage est prévu dans ce 

nouveau type d'accord, l'accent est mis sur la consultation et la coopération. La mise en œuvre des 

sanctions n'est pas possible dans le chapitre sur le commerce et le développement durable. Comme 
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nous verrons, dans l'accord commercial entre l'UE et le Pérou il y a effectivement un sous-comité 

pour surveiller la mise en place du chapitre sur le commerce et le développement durable. Aussi la 

société civile est impliquée dans l'application du chapitre. Pareillement comme signalé par Sikina 

Jinnah et Elisa Morgera la non-observation du chapitre sur le commerce et le développement 

durable, ne peut pas être sanctionné. (Jinnah et Morgera, 2013, p. 331-333)  

 

7.3. Engagements environnementaux en général   

 

Quoique l'accord entre l'Union européenne et le Pérou est surtout un accord commercial de libre-

échange, le développement durable et la protection de l'environnement reçoivent attention dans 

l'accord. Déjà au début dans l'introduction de l'accord, l'Union européenne, le Pérou et la Colombie 

affirment leur engagement dans le développement durable et la protection de l'environnement 

suivant leurs engagements internationaux. (Accord commercial, 2012, p.4) On peut également lire au 

début dans l'article 4 (Titre I, chapitre 2, article 4) (voit tableau 17) que l'accord veut mettre en place 

une zone de libre-échange, mais à côté de la libéralisation et l'encouragement du commerce et des 

investissements, les parties expriment l'objectif du développement durable dans leurs relations 

commerciales.  (Accord commercial, 2012, p.5-6)  

Comme l'objectif de l'accord est de libéraliser le commerce, l'UE et le Pérou ne peuvent pas interdire 

ou restreindre l'importation des biens depuis l'autre partie ou l'exportation des biens vers l'autre 

partie, sauf en vertu des exceptions inscrites dans l'accord ou dans l'article XI du GATT de 1994 selon 

l'article 23 (Titre III, Section 3, article 23). Pourtant une des exceptions de l'accord commercial 

exprimée dans l'article 106 (Titre III , Chapitre 7, article 106) est la possibilité de prendre ou appliquer 

des mesures environnementales sur le commerce des marchandises, sans que ceci pose une entrave 

arbitraire et injustifiée au commerce qui sont «nécessaires à la protection de la vie ou de la santé 

humaine, animale ou végétale, y compris les mesures environnementales requises à cet effet».  

(Accord commercial, 2012, p.11, 31)   

Ces exceptions sont pareillement intégrées dans le GATT et l'article XX de l'OMC. Dans l'accord de 

l'OMC, il est inscrit dans la partie des exceptions générales que des mesures commerciales 

discriminatoires sont acceptées s'ils répondent aux nécessités suivantes : «mesures nécessaires à la 

protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la préservation des végétaux» 

ou «se rapportant à la conservation des ressources naturelles épuisables, si de  telles mesures sont 

appliquées conjointement avec des restrictions à la production ou à la consommation nationales». 

Mais ces mesures ne peuvent pas être «appliquées de façon à constituer soit un moyen de 
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discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes conditions existent, soit une 

restriction déguisée au commerce international.» (Maljean-Dubois, 2003, p.32) Pourtant si 

l'opportunité existe de prendre des mesures environnementales, le fait qu'on doit les justifier peut 

causer des difficultés pour leur application en toute liberté. La question qui  reste, est de savoir ce 

qui sera accepté comme mesure justifiée.  

 

7.4. Titre IX : Commerce et développement durable  

 

Ce volet examinera le titre IX, la partie de l'accord sur le commerce et le développement durable. 

Dans ce titre IX article 267, l'UE et le Pérou confirment à nouveau leur engagement dans le 

développement durable et d'en faire attention dans leurs relations commerciales. Cette promesse 

est très générale et n'est pas formulée comme une obligation, mais tel qu'un objectif. En plus dans 

l'article 267, les parties sont tenues à mettre en œuvre leurs engagements du titre IX, mais selon 

leurs capacités techniques, financières et autres. On a précisé ci-dessus que les engagements dans le 

domaine du commerce et du développement durable ne peuvent pas être utilisés comme un moyen 

protectionniste qui restreint les échanges ou investissements arbitrairement ou injustement. (Accord 

commercial, 2012, p.79)   

Ces dispositions restent donc vagues et ouvertes à différentes interprétations. Parce que quelle 

autorité déterminera si on a fait assez d'effort selon ces propres capacités? Comment les mesurer, si 

ce n'est pas plus détaillé dans l'accord? Aussi le fait que les engagements ne peuvent pas entraver le 

commerce arbitrairement ou injustement, donne des difficultés. Les mesures à prendre devront être 

très bien justifiées, pour ne pas être interprétées comme une disposition protectionniste. Mais qui 

décidera sur la justification d'une mesure? Est-ce qu'on donnera priorité aux nécessités 

environnementales ou aux motifs économiques? Sera le principe de précaution accepté comme 

justification de la prise d'une mesure? En tout cas il émane de l'accord que le principe de précaution 

pourrait être invoqué puisque ce principe est incorporé dans l'article 278 (article 278,  Titre IX) : «Lors 

de l'élaboration et de la mise en œuvre des mesures de protection de l'environnement ou de la santé 

et de la sécurité au travail, ayant une incidence sur le commerce entre les parties, [...] , tout en 

admettant qu'en cas de risques de préjudice grave ou irréversible, l'absence de certitude scientifique 

absolue ne doive pas être invoquée comme raison pour différer l'adoption de telles mesures de 

protection.» (Accord commercial, 2012, p.82) Il reste cependant la question de l'interprétation d'un 

risque grave et irréversible. 
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Les mesures environnementales et autres ne peuvent pas arbitrairement ou injustement entraver le 

commerce. Cependant le droit souverain de l'UE et du Pérou est affirmé dans l'article 268 (article 

268, Titre IX). Ils peuvent déployer leurs propres politiques nationales et priorités pour assurer un 

développement durable et définir leurs propres niveaux de protection pour préserver 

l'environnement. Néanmoins les parties devront faire le mieux possible pour que leurs «lois et 

politiques pertinentes prévoient et encouragent des niveaux élevés de protection de 

l'environnement et du travail.» (Accord commercial, 2012, p.79) On retrouve cette disposition dans 

l'article 3 de l'ANACDE qui définit que les états décident eux-mêmes sur le niveau de protection de 

leur environnement, mais l'état «fera en sorte que ses lois et réglementations garantissent des 

niveaux élevés de protection environnementale» et «s'efforcera de continuer à améliorer lesdites 

lois et réglementations». (Lavallée, 2013, p.286)  

On aperçoit une certaine tension, d'un côté le commerce doit être libre et on doit éviter les obstacles 

au commerce. D'autre part les parties paraissent libres pour prendre des mesures et doivent assurer 

une haute protection de l'environnement. La mise en place intégrale des deux objectifs est difficile. Si 

le commerce est plus libre, l'adoption des régulations sera moins facile. De cette façon  

l'environnement sera moins préservé. Si la protection de l'environnement est plus garantie par 

certaines mesures, ceci compliquera le libre commerce. Également l'UE et le Pérou ne sont pas 

vraiment libres de développer leur propre politique envers l'environnement, s'ils doivent justifier la 

nécessité des mesures. 

L'UE et le Pérou promettent également dans l'article 286 (Titre IX, article 286) de coopérer dans 

l'application du chapitre sur le commerce et le développement durable et dans l'amélioration des 

politiques et pratiques par rapport à la protection de l'environnement. La coopération peut se 

réaliser entre autres dans les activités liées à l'évaluation de l'impact de l'accord sur l'environnement, 

le suivi et le contrôle des normes et niveaux en matière d'environnement et dans la promotion et la 

mise en œuvre des pratiques de responsabilité sociale des entreprises. (Accord commercial, 2012, 

p.85)  

Plus spécifiquement l'accord commercial entre l'UE et le Pérou contient des clauses sur des normes 

et accords multilatéraux en matière d'environnement (article 270, Titre IX), sur la diversité biologique 

(article 272, Titre IX), sur le commerce des produits forestiers (article 273, Titre IX), sur le commerce 

des produits halieutiques (article 274, Titre IX), sur le changement climatique (article 275, Titre IX). 

Aussi l'article 277 du titre IX sur le maintien des niveaux de protection environnementale est 

incorporé, qui peut être un moyen utile pour la protection de l'environnement dans le secteur 

minier, comme on verra plus loin. (Accord commercial, 2012, p.80-82) D'autre côté on peut se 
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demander pourquoi les parties n'ont pas intégré un article par rapport à l'exploitation minière vu que 

les exportations péruviennes se composent surtout de ces matières. En plus cette industrie dégrade 

particulièrement l'environnement.   

Dans l'article 277 on peut lire : «1. Aucune partie n'encourage les échanges commerciaux ou les 

investissements en réduisant le niveau de protection de l'environnement et de la législation du 

travail. En conséquence, aucune partie ne peut renoncer ou déroger à ses lois sur l'environnement et 

le travail d'une manière qui réduisent la protection offerte par ces législations, dans le but 

d'encourager les échanges commerciaux ou les investissements.» et «2. En matière d'environnement 

et de travail, les parties ne peuvent s'abstenir d'assurer le respect effectif de leurs législations par 

une démarche soutenue ou répétée d'action ou d'inaction, si une telle démarche affecte les 

échanges ou les investissements entre les parties.» (Accord commercial, 2012, p.82) On retrouve la 

première disposition de l'article 277 dans l'article 1114 de l'ALÉNA qui interdit que les états 

diminuent leur niveau de protection environnementale pour attirer des investissements. (Lavallée, 

2013,p.286) La deuxième disposition de l'article 277 de l'accord entre l'UE et le Pérou est aussi 

intégrée dans l'ALÉNA où les parties doivent également «assurer l'application efficace de ses lois et 

réglementations environnementales». (Lavallée, 2013,p.287)  

 

7.5. Règlement des litiges  

 

Concernant des questions sur l'interprétation et l'application de l'accord commercial, l'UE et le Pérou 

peuvent avoir recours aux dispositions du titre XII, qui est le chapitre sur le règlement des litiges. Le 

chapitre est incorporé pour solutionner des controverses sur des obligations des parties. Dans les 

chapitres sur lesquels le règlement des litiges s'applique, les parties peuvent premièrement entamer 

des consultations pour convenir mutuellement sur une solution d'un problème. S'ils décident de ne 

pas le faire, ils peuvent directement avoir recours à la procédure spéciale d'arbitrage. Le groupe 

spécial d'arbitrage consiste en trois arbitres. Ce groupe va examiner la question et prononcer une 

sentence. (Accord commercial, 2012, p.84, 88-90)  

La partie sur laquelle incombe la décision, doit mettre en œuvre la sentence dans le terme requis. 

Ainsi la partie en non-conformité avec l'accord doit informer l'autre partie sur les mesures qu'elle 

prendra pour se mettre en ordre avec l'accord. Elle doit également renseigner l'autre partie sur le 

temps qu' elle estime nécessaire pour aboutir à l'application. Si la partie non conforme à l'accord 

n'applique pas les mesures promises dans le délai nécessaire, alors l'autre partie peut demander une 

compensation temporaire pour indemniser la non-conformité. Si l'UE et le Pérou ne peuvent pas 
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convenir sur une compensation, la partie lésée peut suspendre des dispositions de l'accord à un 

niveau équivalent à l'infraction. Cette compensation ou suspension des dispositions est cependant 

temporaire, la partie non conforme à l'accord doit quand même mettre en œuvre la sentence du 

groupe spécial d'arbitrage. (Accord commercial, 2012, p. 90-92) Avec la possibilité de la demande des 

compensations ou de la suspension des dispositions, les adhérents de l'accord peuvent exercer une 

pression sur l'autre partie qui n'applique pas les dispositions de l'accord. Quoique tous les titres ne 

relèvent pas du système de règlement des litiges. Puisque le chapitre sur le commerce et le 

développement durable ne tombe pas sous le titre XII sur le règlement des litiges, on manque cette 

pression. (Accord commercial, 2012, p. 84) En cas de non-observation des dispositions 

environnementales, l'autre partie ne peut pas par conséquent sanctionner le contrevenant.  

Ce manque de sanction est un problème récurrent des accords commerciaux de l'UE. Si plus d' 

aspects sont contenus dans les Accords commerciaux régionaux de l'UE que les accords du WTO, un 

problème reste la force exécutoire des dispositions. Environ 75 % des clauses, surtout sur des sujets 

qui ne sont pas renfermés dans les accords du WTO, ne sont pas exécutoires dans les accords conclus 

par l'UE. Donc l'UE ne pourra pas sanctionner la non-observation des clauses, par les lois et les 

politiques domestiques des pays partenaires. (Horn, Mavroidis et Sapir, 2010, p.1579, 1582) Ce 

manque de sanction est entre autres observable dans l'application du titre sur le commerce et le 

développement durable de l'accord entre l'UE et le Pérou, comme c'est indiqué dans l'article 285 

(article 285, Titre IX). (Accord commercial, 2012, p.84) 

Cependant certains droits environnementaux relèvent des droits de l'homme, lesquels sont bel et 

bien exécutoires par le règlement des litiges. Pour ces droits environnementaux, le manque de la 

possibilité des sanctions dans le titre sur le commerce et le développement durable n'a pas beaucoup 

d'importance : ils peuvent être efforcés par le biais de l'article sur les droits de l'homme. (Parlement 

européen a, 2012, p.52) La violation de l'article 1 (article 1, chapitre 1, Titre I) sur les principes 

généraux, dont les droits fondamentaux de l'homme inscrits dans la Déclaration universelle des 

droits de l'homme, peut être sanctionnée par le règlement des litiges y compris donc les droits 

environnementaux qui font partie de ces droits de l'homme. Le règlement des litiges est applicable 

sur le titre I qui renferme l'article 1 sur les droits de l'homme, vu qu'une disposition contraire n'est 

pas adoptée par rapport à ce titre. (Accord commercial, 2012, p.5) D'autre part, l'application d'autres 

droits environnementaux qui ne relèvent pas des droits de l'homme est moins garantie. (Parlement 

européen a, 2012, p.52)  
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8. Moyens pour surveiller la protection de l'environnement au Pérou 

Maintenant nous développons l'utilisation par l'UE des dispositions de l'accord commercial et autres 

outils concernant cet accord, pour assurer la protection de l'environnement dans le secteur minier au 

Pérou. En premier lieu nous présentons la feuille de route exigée par le Parlement européen en 2012, 

avant la signature de l'accord commercial, pour revendiquer entre autres la protection de 

l'environnement au Pérou.  (Parlement européen b, 2012, p.1, 5-6) Ensuite nous continuons avec 

l'utilisation des rapports annuels par la Commission européenne. Est-ce que ces rapports indiquent 

les points faibles dans l'application de l'accord au Pérou? Sont-ils un moyen pour surveiller la 

protection de l'environnement dans le secteur minier? Après nous abordons le fonctionnement du 

sous-comité du commerce et du développement durable. Comment a ce sous-comité déjà contribué 

à la protection de l'environnement au Pérou? Le sous-comité a-t-il critiqué la dégradation 

environnementale par des entreprises minières? Qu'est-ce qu’étaient ses activités jusqu'à 

maintenant? Pour terminer, nous présentons le rôle et les fonctions du groupe d'experts dans le 

chapitre sur le commerce et le développement durable.  

  

8.1. Feuille de route  

 
Un premier outil pour exiger la prise en compte de l'environnement, était la requête d'une feuille de 

route. Dans une résolution du Parlement européen du 13 juin 2012 (Parlement européen b, 2012, 

p.1) avant la signature le 26 juin 2012 de l'accord commercial (Commission européenne b, 2012), le 

Parlement européen a demandé une feuille de route contraignante au Pérou sur les droits humains, 

environnementaux et du travail. Cette feuille devait entre autres contenir des mesures pour 

l'assurance de la mise en œuvre effective de la législation dans le domaine de la protection de 

l'environnement et de la biodiversité, surtout par rapport aux questions de la déforestation et de 

l'extraction de matières premières. Le Parlement européen a également demandé à la Commission 

européenne d'aider le Pérou avec l'élaboration et l'application de cette feuille de route. La 

Commission est aussi invitée à rendre après au Parlement des évaluations sur la mise en œuvre de 

cette feuille. (Parlement européen b, 2012, p.1, 5-6)  

Avant la ratification de l'accord par l'UE le 11 décembre 2012 (Commission européenne a, 2012), le 

Pérou a présenté en octobre 2012 sa feuille de route, qui renferme des éclaircissements sur des 

mécanismes pour la participation de la société civile, des politiques nationales en matière de droit de 

l'environnement, de droit du travail et des droits humaines. La feuille contient également un chapitre 

sur la démocratie, la paix et la sécurité. Dans la partie sur la politique nationale concernant 
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l'environnement, le Pérou présente plusieurs mécanismes pour surveiller la protection de 

l'environnement comme son ministère de l'environnement,  l'OEFA (Organismo de Evaluación y 

Fiscalización Ambiental), son «Plan Nacional de Acción Ambiental PLANAA (2010-2021)», sa politique 

nationale de l'environnement, ... (Roncagliolo Orbegozo, R., 2012, p.2, 17-19)  

D'autres mesures du Pérou qui améliorent le cadre institutionnel concernant l'environnement sont 

décrites, comme entre autres des normes pour lutter contre l'exploitation minière illégale,  

l'instauration d'une Commission multisectorielle pour améliorer les conditions dans les industries 

extractives et le Pérou parle de quelques avancements normatifs en matière environnementale. 

Finalement dans la partie sur l'environnement le Pérou présente des propositions en discussion 

comme une loi sur un office national «SENACE». Cet office devra surtout juger et adopter les études 

détaillées d'impact environnemental. Un autre projet envisage le renforcement des sanctions des 

infractions environnementales dans le secteur des industries extractives.  (Roncagliolo Orbegozo, R., 

2012, p.20-22)   

Dans la feuille de route à l'UE de 2012, le Pérou avait mentionné la Commission multisectorielle pour 

améliorer les conditions dans les industries extractives. Son objectif est décrit comme «l'élaboration 

des propositions normatives et des politiques orientées à améliorer les conditions 

environnementales et sociales dans lesquelles les activités économiques se déroulent, surtout des 

industries extractives.» La commission doit aussi mettre à jour les politiques et régulations 

environnementales et renforcer les capacités des organismes qui sont responsables pour la 

fiscalisation et des sanctions environnementales. (Roncagliolo Orbegozo, 2012, p.20-21) Le rôle de la 

Commission multisectorielle paraît prometteur, pourtant on se demande si cette Commission a 

beaucoup d'influence puisque la loi n°30230 de 2014 dont nous parlerons plus loin, n'a pas amélioré 

la législation environnementale, mais l'a affaiblie. En revanche, une des propositions de la 

Commission multisectorielle est d'assurer que les sanctions environnementales soient effroyables. 

Ceci peut être atteint par l'adaptation de l'ampleur de la sanction à l'ampleur de l'infraction et ainsi 

d'augmenter les sanctions maximales si nécessaire. (MINAM, 2012, p. 11) Le contraire s'est passé 

avec la loi sur les investissements de 2014. Comme nous verrons plus loin, les sanctions sont 

remplacées par des mesures correctives pour trois ans. Si on doit payer, l'amende est diminuée de 50 

%.  
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8.2. Premier et deuxième rapport annuel de la Commission européenne  

 

Un deuxième moyen pour surveiller le suivi des dispositions environnementales de l'accord 

commercial par le Pérou, sont les rapports annuels de la Commission européenne. La Commission 

européenne doit, suivant le règlement (UE) nº 19/2013, rendre un rapport annuel au Parlement 

européen et au Conseil, sur l'accord commercial entre l'UE et le Pérou. Dans le rapport doivent être 

examinés l'application, la mise en œuvre et le respect des obligations de l'accord. La Commission 

européenne a accompli sa mission de rendre des rapports annuels sur l'accord commercial entre l'UE 

et le Pérou. (Commission européenne a, 2016, p.2) L'application et la mise en œuvre sont discutées 

dans les deux rapports annuels de 2014 et de 2016. L'évolution du commerce reçoit beaucoup 

d'attention, les activités des sous-comités sont présentées et le sous-comité du commerce et du 

développement durable obtient particulièrement d'attention. Nonobstant, les rapports annuels sont 

très descriptifs et manquent une réflexion critique, surtout dans le domaine de l'environnement. 

Ainsi le respect des obligations environnementales au Pérou n'est pas vraiment examiné. Les 

rapports contiennent surtout d'informations que le Pérou a déclarées lui-même sur des mesures 

environnementales, mais n'expriment pas des critiques. (Commission européenne b, 2014, p.1-15) 

(Commission Européenne a, 2016, p.1-14)  

Par exemple dans le rapport annuel présenté le 10 février 2016 dans le titre «Mise en œuvre des 

dispositions relatives à l'environnement», on reprend ce que le Pérou a déclaré pendant la réunion 

du sous-comité sur le commerce et le développement durable. En plus très peu est signalé sur la 

situation des règlements environnementaux au Pérou. On ne représente pas des réflexions critiques 

de l'UE ou de la société civile. On écrit : «Le Pérou, quant à lui, a présenté son programme d’action 

environnementale pour 2015-2016 et a signalé la création d’un prix national pour l’environnement 

visant à encourager l’application de bonnes pratiques.» (Commission européenne a, 2016, p.9)  

Pourtant l'UE aurait pu critiquer la loi n° 30230 de 2014 sur les investissements ou d'autres 

régulations qui diminuent la protection de l'environnement.  

Au contraire dans le domaine du commerce l'UE est plus critique et exprime ses préoccupations dans 

les rapports annuels. Dans la partie du «sous-comité chargé des obstacles techniques au commerce», 

l'UE montre ses préoccupations à la Colombie concernant «la nécessité d'effectuer la certification par 

tierce partie agréée» et sur le «plan national de développement, qui semble faire de la fixation des 

prix l'une des conditions requises pour la délivrance ou le renouvellement des autorisations de mise 

sur le marché des médicaments et des dispositifs médicaux». Aussi des préoccupations discutées 

dans le «sous-comité chargé de l'agriculture», sont présentées. L'UE se plaint que «le Pérou et la 

Colombie ont du mal à honorer leurs engagements au titre de l’accord dans le domaine des boissons 
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spiritueuses, les produits importés de l’UE (et d’ailleurs) étant frappés par des mesures faussant les 

échanges. [...]L’UE a clairement indiqué que toutes les options étaient actuellement à l’étude pour 

remédier à cette situation, y compris l’utilisation de mécanismes de règlement des différends.» 

(Commission européenne a, 2016, p.7) Il est donc évident qu'il y a de l'espace pour exprimer des 

critiques et des discordances. La question se soulève pourquoi l'UE n'a pas fait le même dans le 

domaine de l'environnement? Pourquoi l'UE n'a pas mentionné la loi n° 30230 de 2014 ou d'autres 

mesures au Pérou qui diminuent des standards environnementaux?  

La même remarque est valable pour le rapport annuel de 2014. Des préoccupations sur des 

règlements au Pérou, dans l'UE et dans la Colombie sont exprimées dans le «sous-comité chargé des 

obstacles techniques au commerce» et une inquiétude dans les «délais de délivrance des visas de 

travail au Pérou» était énoncée dans le «comité commerce». Par contre les activités du «sous-comité 

chargé du commerce et du développement durable» sont racontées déscriptivement. Le Pérou a 

présenté le progrès fait dans le domaine juridique et politique concernant l'environnement. 

(Commission européenne b, 2014, p.7-11) On donne de cette manière l'impression que le Pérou n'a 

fait que des avancements dans la protection de l'environnement, ce qu'on peut mettre en question. 

 

8.3. Sous-comité du commerce et du développement durable  

 

Un troisième outil pour assurer l'application des dispositions du titre IX sur le commerce et le 

développement durable, est le sous-comité responsable de ce chapitre. L'UE et le Pérou ont établi un 

comité de commerce pour suivre et favoriser le fonctionnement et l'application de l'accord 

commercial. Dans cet objectif, il évalue la mise en œuvre de l'accord et surveille les organismes 

spécialisés. Un des sous-comités spécialisés est le sous-comité du commerce et du développement 

durable. Ces sous-comités consistent des représentants de l'UE et du Pérou. Le comité de commerce 

se penche sur des questions lui présentées par les organismes spécialisés. Ensuite ses décisions sont 

contraignantes pour les parties, qui doivent les appliquer. (Accord commercial, 2012, p.7-9)  

Le sous-comité du commerce et du développement durable était établi pour des questions par 

rapport à l'environnement, le commerce et l'emploi. Plus spécifiquement ce sous-comité fait le suivi 

du chapitre sur le commerce et le développement durable. Des représentants de l'UE et du Pérou 

assemblent dans ce sous-comité. Les décisions du sous-comité sont prises par consensus et la 

coopération et le dialogue sont encouragés. En cas de difficultés, les solutions du sous-comité 

devront être mutuellement satisfaisantes. (article 280, Titre IX) (Accord commercial, 2012, p.83) 

Aussi la voix de la société civile est écoutée dans le sous-comité du commerce et du développement 
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durable. Chaque année le sous-comité rencontre des organisations de la société civile et du grand 

public pour discuter l'application du chapitre. (article 282, Titre IX) (Accord commercial, 2012, p.83)  

La première réunion du sous-comité du commerce et du développement durable de l'accord 

commercial entre l'UE, le Pérou et la Colombie a eu lieu le 6 février 2014 à Lima. Pendant la réunion 

on a discuté des procédures du sous-comité et du groupe d'experts, le contact avec la société civile 

et des choses pratiques comme le déroulement des rencontres futures. On parlait des sessions 

ouvertes pour des interactions avec la société civile. Ensuite les parties présentaient leurs 

mécanismes domestiques et les consultations des groupes sur des aspects de l'environnement et du 

travail. Aussi les avancements et les mesures à prendre pour l'application future des clauses 

environnementales de l'accord étaient mentionnés. Pérou présentait par exemple le cadre législatif 

et politique des questions environnementales, le système national des EIE (étude d'impact 

environnemental), SENACE (Servicio nacional de certificación ambiental para las inversiones 

sostenibles), ... À la fin le sous-comité discutait des sujets possibles de dialogue et de coopération 

pour assurer la mise en œuvre des clauses environnementales dans le futur. Entre autres 

l'exploitation minière durable était mentionnée. Vu que l'exploitation minière illégale d'or aboutit à 

la déforestation en Colombie et au Pérou, la Colombie proposait aussi des mécanismes 

environnementaux et sociaux en Europe dans le marché d'or pour attaquer ce problème. Aussi des 

évaluations des impacts et la responsabilité sociale organisationnelle, étaient mentionnées comme 

des domaines possibles de coopération. (Commission européenne a, 2014, p.1-6)  

Le 16 et 17 juin 2015 a eu lieu à Bogota la deuxième réunion du sous-comité du commerce et du 

développement durable de l'accord. Comme pendant la première réunion, on a discuté de 

l'application du chapitre sur le commerce et le développement durable et les pays ont présenté le 

progrès fait dans la matière de l'environnement et du travail. Le Pérou présentait son «Agenda 

Environnement 2015-2016» où sont incorporés des thèmes de la biodiversité, le changement 

climatique, la qualité environnementale et l'administration environnementale qui intègre entre 

autres le «Sistema Nacional de Gestión Ambiental (SNGA)». L'agenda contient des stratégies et des 

programmes environnementaux pour mettre en place la politique nationale de l'environnement. 

(Comité économique et social européen, 2015,p.1-4)  

Les déclarations communes de la première et deuxième réunion du sous-comité du commerce et du 

développement durable, sont assez succinctes et peu développées. Comme ci-dessus remarqué sur 

les rapports annuels, le Pérou, la Colombie et l'UE présentent eux-mêmes les avancements faits par 

rapport à l'environnement. Des sujets environnementaux ne sont pas discutés en profondeur. Par 

conséquent le sous-comité sur le commerce et le développement durable n'est pas un forum de 

http://www.linguee.fr/francais-anglais/traduction/responsabilit%C3%A9+sociale+organisationnelle.html
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discussion où des critiques et la demande des comptes sont formulées. Le sous-comité peut être utile 

pour avoir un forum pour échanger des informations entre les parties. Néanmoins jusqu'à 

maintenant le sous-comité du commerce et du développement durable n'a pas satisfait à sa fonction 

de surveillance de l'application des dispositions environnementales. (Commission européenne a, 

2014, p.1-6) (Comité économique et social européen, 2015,1-4) Si même pas des critiques sont 

formulées, alors que des régulations adoptées en 2014 au Pérou devraient normalement susciter des 

commentaires, comment le sous-comité peut exercer une pression pour la mise en œuvre du 

chapitre? 

 

8.4. Groupe d'experts  

 

Une quatrième option pour montrer le mécontentement par rapport à l'application du titre IX par 

l'autre partie, est la présentation du cas devant un groupe d'experts. Pour répondre aux problèmes, 

l'accent est mis sur le dialogue et des consultations pour arriver à un consensus des solutions. En 

premier lieu on incite les gouvernements de l'UE et du Pérou d'entamer des consultations 

concernant des problèmes et questions provenant du chapitre sur le commerce et le développement 

durable. Si une partie veut impliquer d'autres avis, une interpellation du sous-comité du commerce 

et du développement durable est possible. En cas d'insatisfaction de la solution du problème par la 

consultation entre les gouvernements, un groupe d'expert peut être impliqué pour se pencher sur la 

question. Ce groupe d'expert examine si une des parties n'a pas accompli ces obligations et peut 

émettre des recommandations. Puis la partie n'ayant pas rempli ses obligations, doit développer un 

plan d'action pour appliquer les recommandations. Ensuite le sous-comité surveillera la mise en 

place des actions. (Accord commercial, 2012, p.83-84) Jusqu'aujourd'hui ni l'UE, ni le Pérou n’ont eu 

recours au groupe d'experts.   

En cas qu’une des parties présente un problème devant ce groupe d'experts, l'UE ou le Pérou ne 

peuvent pas être forcés d'appliquer les dispositions du chapitre sur le commerce et le 

développement durable, puisque le chapitre n'est pas soumis au titre XII sur le règlement des litiges. 

(Accord commercial, 2012, p.83-84) Par conséquent dans le cas du chapitre sur le commerce et le 

développement durable, l'UE ou le Pérou ne peuvent pas être sanctionnés avec des compensations 

ou la suspension des dispositions, si le plan d'action est négligé. En revanche, dans d'autres accords 

dont l'accord de libre-échange entre le Pérou et les Etats-Unis, les parties peuvent avoir recours au 

règlement de différend concernant des questions environnementales, mais uniquement si tous les 

moyens de consultation sont épuisés.  (Jinnah et Morgera, 2013, p.331, 335)  
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9. Article 277 et la loi n° 30230 au Pérou   

Dans ce chapitre 9 sera abordée la loi n°30230 «Medidas tributarias, simplificación de 

procedimientos y permisos para la promoción y dinamización de la inversión en el país» adoptée au 

Pérou en 2014. Cette loi contrevient clairement à l'article 277 (article 277, Titre IX) de l'accord 

commercial sur le maintien des niveaux de protection. (Accord commercial, 2012, p.82) Les questions 

suivantes seront répondues : Quelles étaient ces infractions? Comment a réagi l'UE? Nous 

montrerons que le manque de réaction de l'UE confirme le défaut d'application effective du chapitre 

sur le commerce et le développement durable. 

 

9.1. Adoption de la loi n° 30230 

 
Depuis 2011 le Pérou a commencé avec le lancement des régulations qui promeuvent les 

investissements privés. Ces mesures réduisent toutefois les normes sociales et environnementales. 

L'affaiblissement des normes environnementales pour faciliter le commerce ou l'investissement 

entre les deux parties, est interdit selon l'article 277 de l'accord avec l'UE. (Compère et Cermak, 

2015) RedGe (Red peruana por una Globalización con Equidad) et d'autres organisations civiles 

s'inquiètent entre autres pour des procédures administratives d'autorisation et de certification 

adoptées depuis 2013, dont le décret suprême n° 054-2013-PCM1 et le décret suprême n°060-2013-

PCM et pour des projets d'investissement dans le secteur d'énergie et des mines. Ils se préoccupent 

entre autres pour les normes par rapport à l'usage d'eau et la réduction du terme pour l'obtention 

d'une certification environnementale dans le secteur d'énergie et des mines. Ils évaluent 

pareillement négativement à la loi n° 30230 de 2014 sur l'investissement, puisqu'il ne tient pas 

compte des standards environnementaux et sociaux. (RedGe, 2015) 

Cette section montrera que le Pérou a clairement violé un article de l'accord commercial avec l'UE. 

Cependant une réaction de l'UE se fait attendre. Puisque la violation date de l'année 2014, on doute 

que l'UE donne encore conséquence à cette infraction de l'accord. Ainsi dans l'article 277 (article 

277, Titre IX) du chapitre sur le commerce et le développement durable on peut lire : «1. Aucune 

partie n'encourage les échanges commerciaux ou les investissements en réduisant le niveau de 

protection de l'environnement et de la législation du travail. En conséquence, aucune partie ne peut 

renoncer ou déroger à ses lois sur l'environnement et le travail d'une manière qui réduit la protection 

offerte par ces législations, dans le but d'encourager les échanges commerciaux ou les 

investissements.» et «2. En matière d'environnement et de travail, les parties ne peuvent s'abstenir 

d'assurer le respect effectif de leurs législations par une démarche soutenue ou répétée d'action ou 
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d'inaction, si une telle démarche affecte les échanges ou les investissements entre les parties.» 

(Accord commercial, 2012, p.82)(voit tableau 17) 

Cet article est clair sur l'obligation de garder le niveau de protection de l'environnement et 

d'appliquer effectivement les régulations. Nonobstant le Pérou a adopté en 2014 une loi pour attirer 

des investissements en réduisant des standards environnementaux, ce qui va à l'encontre de cet 

article. En vertu de l'article 277, l'UE aurait pu réagir contre cette loi et influencer la politique 

environnementale au Pérou de cette manière. L'UE aurait pu demander des comptes au Pérou, vu 

que l'article oblige de garder les niveaux de protection de l'environnement et de ne pas diminuer les 

législations pour inciter le commerce ou les investissements. L'application effective des législations 

doit aussi être assurée. Pourtant comme il sera démontré, cette loi de 2014 raccourcit les délais des 

permis environnementaux, omet le paiement des amendes ou les diminue fortement, complique la 

mise en place des réserves naturelles, ... Pour le moins l'UE aurait pu mentionner ses inquiétudes 

dans le sous-comité du commerce et du développement durable. Néanmoins rien n'était dit dans les 

rapports de ses réunions.  

La loi n°30230 de 2014 qui s'appelle «Medidas tributarias, simplificación de procedimientos y 

permisos para la promoción y dinamización de la inversión en el país» et d'autres mesures, ont été 

adoptées par le gouvernement du président Ollanta Humala. L'approbation de cette loi est une 

réaction aux difficultés économiques au Pérou, puisque l'économie péruvienne connaissait des 

problèmes à cause des abaissements des prix internationaux des minéraux et de leur demande.  La 

loi n° 30230 a occasionné des modifications dans le domaine des taxes, de l'environnement, des 

garanties physiques légales des propriétés et des compétences des gouvernements municipaux et 

régionaux. Cette loi n'est pas sans critiques. Selon l'ONG Cooperaccion, cette loi garantit moins la 

protection institutionnelle de l'environnement au Pérou, ainsi que les possibilités des populations 

locales de faire valoir formellement leurs droits fondamentaux dans le domaine de la vie, la santé et 

un environnement sain. Cooperaccion critique aussi que cette loi fût agréée sans une analyse des 

impacts socio-environnementaux et sans une consultation étendue des acteurs concernés. 

(Cooperaccion, 2014, p.2)  

Quoique le but de la loi est d'améliorer la situation économique au Pérou par l'attraction des 

investissements privés, Cooperaccion ne l'estime pas la bonne solution. Les investissements 

n'offriront pas la réponse puisque la portion des investissements privés dans le PIB est devenue plus 

importante la dernière décennie. Les changements dans le domaine des taxes pour le secteur minier 

et autres, vont diminuer les coûts des entreprises ce qui facilitera l'offre. Ainsi les investissements 

privés sont avantagés, particulièrement dans le secteur minier, énergétique et des hydrocarbures. 
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Cependant rien ne changera pour corriger la demande qui cause les problèmes. (Cooperaccion, 2014, 

p.5, 10)  

 

9.2. Diminution des standards environnementaux 

 
Premièrement la loi n°30230 affaiblit les procédures et instruments environnementaux et ainsi les 

standards environnementaux et sociaux, dans l'intention d'attirer des investissements. On peut 

observer une tendance vers une attitude accueillante envers les entreprises dans les compétences de 

l'OEFA (Organismo de Evalucación et Fiscalización ambiental). (Cooperaccion, 2014, p.11-13) L'OEFA 

est un organisme de l'état péruvien, qui est responsable de la fiscalisation envers des différentes 

activités productives. Cette autorité évalue la qualité environnementale, veille sur les obligations 

environnementales des entreprises, fait le traitement des procédés sanctionnant et incite les 

entreprises aux comportements bénéfiques pour l'environnement. (El Peruano, 2015, p.567778) 

Pendant trois ans l'OEFA suspend ou amoindri les amendes, le temps pour juger sur une analyse 

d'impact environnemental est réduit à 45 jours, les secteurs concernés ont une voix dans la décision 

sur les standards de la qualité environnementale et des limites maximales admissibles, 

l'aménagement du territoire national doit être agréé par le conseil des ministres et ne plus 

uniquement par le MINAM, la loi sur les aires naturelles protégées est affaiblie par la loi n°30230 et il 

y a des modifications sur les «Convenios de Estabilidad Tributaria (CET)» ou les conventions de 

stabilité tributaire. (Cooperaccion, 2014) 

Par conséquent de la loi n°30230 de 2014, l'OEFA doit pendant trois ans amoindrir les sanctions et 

surtout prévenir et corriger les comportements des entreprises qui portent atteinte à 

l'environnement.  Quand les entreprises commettent une infraction, mais ils appliquent ensuite les 

mesures correctives, ils n'obtiendront pas d'amende. Dans les situations où on impose quand même 

une amende, puisque les entreprises n'adoptent pas les mesures correctives, cette amende sera 

diminuée de 50 %. On doit seulement payer 100 % de l'amende si les infractions nuisent réellement à 

la vie et à la santé humaine, si les activités se passaient sans un instrument de gestion de 

l'environnement,  sans autorisation du gouvernement ou dans des zones interdites. Finalement on 

doit payer 100 % de l'amende si les entreprises récidivent dans moins que six mois. Les entreprises 

sont considérées récidiviste quand l'infraction est refaite dans moins que six mois et ne plus dans une 

période de quatre ans comme auparavant. Si l'atteinte à l'environnement dure plus que six mois ou 

se répète après six mois, l'entreprise peut donc profiter d'une réduction de 50 % de l'amende. Le 

pouvoir de sanction de l'OEFA est donc abrégé, ce qui n'est pas de nature à décourager les 

entreprises à commettre des infractions. (Cooperaccion, 2014, p.11-13)  
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Cette loi va à l'encontre de l'article 277 (article 277, Titre IX) de l'accord commercial. En premier lieu 

parce que le Pérou veut attirer des investissements en réduisant le niveau de protection de 

l'environnement. Ce pays andin omet d'appliquer des amendes environnementales pendant trois 

ans. Les entreprises doivent adopter des mesures correctives en lieu de payer une somme. Pourquoi 

les deux exigences ne peuvent pas aller ensemble? Si on doit payer l'amende, elle est réduite de 50 

%. Seulement dans des cas exceptionnels 100 % de la somme doit être rétribuée. Ces mesures 

peuvent diminuer les coûts pour les entreprises minières de l'UE et donc avoir un impact sur les 

échanges entre les deux parties. Ces moindres dépenses environnementales peuvent également 

encourager les investissements européens au Pérou.  

La diminution des amendes n'est pas non plus restée sans conséquence au Pérou. Dans un article 

d'août 2015 dans le journal péruvien Convoca, la loi n°30230 est fortement critiquée. Le journal 

reproche le gouvernement péruvien de perdre 30,9 millions de sols ce qui est égal à 11 millions de 

dollars, en amendes des infractions environnementales du secteur minier entre juillet 2014 et mars 

2015, à cause de cette loi. Le gouvernement reçoit moins de recettes vu que pendant trois ans ces 

amendes pour des infractions environnementales sont diminuées ou suspendues avec l'intention 

d'encourager les investissements. Cet abaissement des amendes a surtout favorisé les entreprises 

minières selon Convoca. Nonobstant le président Ollanta Humala a plaidé en faveur de la loi n°30230 

qui applique des amendes selon le président, mais d'une manière graduelle pour être plus réaliste. 

(Valle-Riestra et Castro, 2015)   

Une autre mesure qui complique la protection de l'environnement est que les autorités doivent juger 

sur une étude d'impact environnemental dans 45 jours. Cette mesure va à l'encontre d'une autre 

régulation «Reglamento de la ley del Sistema Nacional de Evaluación de Impacto Ambiental (SEIA)» 

qui prévoit que le temps de décision dépend de la complexité des études. D'ailleurs par conséquent 

de la loi n°30230, si le fonctionnaire ne donne pas son avis dans 45 jours, il peut être sanctionné. Ceci 

contraint le fonctionnaire de décider dans une période parfois trop courte. Les institutions n'auront 

pas le temps de faire des études de champs, de prendre des échantillons ou de vérifier l'information. 

Ainsi il y a un risque que l'avis est mauvais ou pas bien fondé. La protection de l'environnement est 

donc affaiblie. (Cooperaccion, 2014, p.16)  

Un problème par rapport aux «Standards de la qualité environnementale» et des «Limites maximales 

admissibles» instaurés par décret suprême, c'est que les secteurs concernés sont impliqués par la loi 

n°30230. Ceci risque de causer un conflit d'intérêts entre la protection d'environnement et des 

inquiétudes des acteurs touchés par les standards et limites, qui doivent approuver ces derniers. En 

plus ces standards et limites ne doivent pas selon la loi n°30230, seulement tenir compte de 
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l'environnement et de la santé, mais aussi de leur impact réglementaire et économique sur 

l'industrie et sur la population. En conséquence il peut se produire que les exigences seront 

insuffisantes du point de vue environnemental et sanitaire, pour répondre aux souhaits des 

investisseurs. (Cooperaccion, 2014, p.18)  

En outre la loi n°30230 prévoit que l'aménagement du territoire national doit être agréé par le 

conseil des ministres et ne plus uniquement par le MINAM (ministerio del Ambiente). Le MINAM 

n'aura qu'un vote dans les décisions sur l'aménagement du territoire, contre tous les votes des 

ministres qui soutiennent surtout les investissements. Il y a donc un grand risque que 

l'environnement soit moins pris en compte dans l'aménagement du territoire. Une autre faiblesse de 

cet aménagement du territoire est que ni le zonage économique écologique, ni l'aménagement du 

territoire n’est obligatoire. Les propositions d'usage de la terre ne sont pas non plus exclusives. Les 

entreprises peuvent donc continuer à utiliser la terre selon leurs besoins. (Cooperaccion, 2014, p.17) 

Pareillement la loi sur les aires naturelles protégées (Ley de Áreas Naturales Protegidas-ANP) est 

affaiblie par la loi n°30230. Maintenant on a besoin d'un décret suprême et le consentement du 

Conseil des ministres pour instaurer une zone réservée, en revanche de la résolution ministérielle de 

MINAM d'auparavant. Les étapes pour créer une réserve sont donc devenues plus compliquées. 

(Cooperaccion, 2014, p.35) 

Ensuite une autre décision qui croîtra l'atteinte à l'environnement, spécifiquement des entreprises 

minières, est une modification sur les «Convenios de Estabilidad Tributaria (CET)» ou les conventions 

de stabilité tributaire. La loi n°30230 établit que les CET seront conférées aux entreprises minières 

qui entament des projets avec pour le moins une production de 15 000 TM par jour par concession 

ou qui font des expansions d'un minimum de 20 000 TM par jour par concession, pour un maximum 

de 15 ans. Selon Cooperaccion cette exigence d'une haute production minière par concession pour 

avoir droit au CET, signifiera un plus grand impact environnemental. (Cooperaccion, 2014, p.19) 

Les nouvelles régulations établies par la loi n°30230 sont surtout avantageuses pour l'industrie 

minière au Pérou. La majorité des cas, 158 d'un total de 180 en 2011 et autrefois 158 d'un total de 

262 en 2012, introduit au «Tribunal de Fiscalización Ambiental», venait du secteur minier. Ce chiffre 

diminuait à 110 d'un total de 167 cas pour ce secteur entre janvier et septembre 2013. Ensuite en 

2013 venait le secteur de la pêche avec 29 cas et le secteur des hydrocarbures avec 26 cas. Le secteur 

minier reçoit particulièrement des amendes pour l'infraction des «Limites maximales admissibles». 

Ces faits nous mènent à conclure que ce sont surtout ces trois derniers secteurs et principalement les 

entreprises minières qui bénéficient de la diminution des sanctions de l'OEFA pendant trois ans. 

(Cooperaccion, 2014, p.26-28) En outre selon Cooperaccion le MINEM (Ministerio de Energía y 
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Minas) n'est pas apte pour évaluer chaque année la grande quantité des projets miniers. Ils 

manquent du personnel et des ressources économiques nécessaires pour mener à bien les 

évaluations qui sont toujours plus exigeantes. (Cooperaccion, 2014, p.31)   

Malgré l'absence de réaction de l'UE sur la réduction des régulations environnementales et des 

pouvoirs des institutions gouvernementales par la loi n°30230, dans un document sur la coopération 

au développement au Pérou dans la période 2011-2013, l'UE affirme l'importance de l'appui des 

institutions gouvernementales au Pérou et surtout des institutions par rapport à la protection de 

l'environnement à cause de certaines faiblesses institutionnelles. Surtout pour mettre en œuvre les 

politiques nationales. Dans le domaine de l'environnement c'est la «Politique nationale 

environnementale» qui est envisagée. Un autre objectif de l'UE consiste à renforcer les capacités de 

gestion environnementale au Pérou. (Union européenne, [s.d.], p.21) L'UE est donc consciente des 

défauts dans les institutions au Pérou qui doivent garantir la protection de l'environnement. 

Une explication est que l'article 277 est surtout visé à éviter la fausse concurrence. Sophie Lavallée a 

déclaré par rapport à l'ANACDE, l'accord parallèle à l'ALÉNA, que les précautions environnementales 

servent surtout les intérêts commerciaux. Dans l'ANACDE,  il est mentionné que son but est d'assurer 

une concurrence égalitaire, en évitant que le défaut d'application des normes environnementales 

nationales favorise le commerce d'une des parties. (Lavallée, 2013, p.278-280, 284) Dans le cas de 

l'accord commercial entre l'UE et le Pérou, l'UE ne perd pas, mais gagne avec l'incitation des 

investissements au Pérou. Les investissements européens dans l'industrie minière au Pérou en 

bénéficient et la production minière sera facilitée, ce qui assurera une exportation plus aisée des 

métaux à l'UE. La loi n°30230 est donc dans l'intérêt de l'UE ce qui dissuade des critiques concernant 

cette loi. 

 

9.3. OEFA et la loi n°30230  

 
D'autre côté l'OEFA même est positif sur les changements de la loi de 2014 et d'autres mesures entre 

2012 et 2015. L'OEFA a déclaré ceci dans une publication dans le journal «El Peruano» en 2015. Ils 

aperçoivent les modifications comme des moyens d'améliorer la fiscalisation environnementale et en 

même temps d'augmenter la prévisibilité sur les procédures pour les entreprises. L'OEFA déclare que 

les évaluations de la qualité de l'environnement, la surveillance des entreprises et la surveillance des 

entités de fiscalité environnementale ont amplifié. Puisqu’entre 2010 et octobre 2015 les évaluations 

de la qualité de l'environnement ont cru progressivement. De 16 en 2010 et 1286 en 2013 vers 2207 

en 2015, comme on voit au tableau 12. Aussi des évaluations des secteurs sous sa compétence 
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augmentaient de 136 en 2010 et 2220 en 2013  vers 4880 en 2015, comme on voit au tableau 13. 

Finalement des évaluations des entités de fiscalité environnementale au niveau national, régional et 

local passaient de 40 en 2010 et 631 en 2013 vers 1046 en 2015, comme on voit au tableau 14. (El 

Peruano, 2015, p.567779, 567784-567786 )  

Par rapport aux fiscalités et aux sanctions, les cas résolus en première instance en matière 

administrative évoluaient de 8 en 2010 vers 1 599 en 2015 comme on voit au tableau 15. En 

deuxième et dernière instance en matière administrative l'OEFA comptait zéro cas en 2010, 32 en 

2011 et 147 résolutions en 2015, comme on voit au tableau 16. (El Peruano, 2015, p.567787-567788) 

Une autre mesure qui montre l'avancement de l'OEFA dans la matière de l'environnement est que 

son budget a grandi de plus que 300 % entre 2013 et 2015. Le chiffre évoluait de 52 750 540 sols du 

budget institutionnel en 2012 vers 230 440 460 sols en 2015. Ceci s'accompagnait d'une meilleure 

mise en œuvre des tâches selon l'OEFA. (El Peruano, 2015, p. 567811-567812) Pourtant selon le 

journal péruvien Convoca ce chiffre aurait pu être encore pour le moins 30,9 millions de sols ou 11 

millions de dollars plus entre juillet 2014 et mars 2015, si les amendes n'avaient pas été diminuées 

ou suspendues par la loi n°30230. (Valle-Riestra et Castro, 2015) L'approche de l'OEFA peut être 

devenue plus proactive, ceci n'implique pas nécessairement que l'atteinte à l'environnement 

diminuera. Si plus d'infractions sont constatées et plus d'entreprises doivent apparaître devant le 

tribunal, leur comportement ne sera pas adapté s'ils ne sont pas sanctionnés par des amendes ou 

d'autres mesures effroyables.    
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10. Conclusion  
 
L'accord commercial bilatéral entre l'Union européenne et le Pérou de 2012 est à situer dans les 

obstacles aux avancements au niveau multilatéral. Les pays se sont dirigés plus vers des accords 

bilatéraux, parce que les négociations avaient échoué dans le cycle de Doha. On retrouve 

pareillement des clauses environnementales dans les accords bilatéraux, mais majoritairement pas 

contraignantes. Depuis quelque temps et particulièrement à partir des années 1990, les relations 

entre l'UE et les pays latino-américains ont pris d'importance. L'UE maintient également des relations 

politiques et commerciales avec la CAN. L'objectif d'un accord d'association entre l'UE et la CAN a 

échoué. Par la suite l'UE, le Pérou et la Colombie ont négocié un accord commercial qui était signé en 

2012. L'accord commercial n'est pas resté sans critiques. Les Verts au Parlement européen, le 

Parlement même et la société civile ont critiqué l'accord. La société civile avait principalement peur 

que les exportations du Pérou en matières premières augmentent et ils critiquaient l'absence de la 

possibilité de sanctionner les violations du chapitre sur le commerce et le développement durable. 

L'intérêt de l'accord commercial avec le Pérou réside pour l'UE dans l'accès aisé aux matières 

premières et surtout des métaux. Pour le Pérou l'accord est intéressant puisque l'UE est un 

partenaire économique considérable du point de vue de ce pays. L'accord garantit l'accès dans le 

futur au marché européen déjà majoritairement concédé dans le passé par le régime SPG-plus.  

Dans cette étude nous avons particulièrement regardé l'influence de l'accord commercial sur le 

secteur minier vu que l'exploitation minière est essentielle pour le Pérou et d'autres pays latino-

américains comme on a vu dans le chapitre cinq. L'industrie minière a gagné beaucoup d'importance 

au Pérou comme dans plusieurs autres pays d'Amérique latine depuis les années 1990, suivant la 

libéralisation économique de cette région. Cette extraction minière dégrade cependant fortement 

l'environnement et cause des difficultés sociales. Le gouvernement péruvien a réagi à cette atteinte à 

l'environnement par des mesures dont les EIE et un ministère d'Environnement.  

Les craintes que l'accord commercial renforce l'exportation des matières premières et surtout des 

minéraux depuis le Pérou, n'est pas avéré vrai. L'accord a ni augmenté les exportations depuis le 

Pérou, ni fait grandir la part des matières premières et particulièrement des minéraux dans les 

échanges avec l'UE. Au contraire, moins des biens et principalement moins de minéraux sont 

exportés vers l'UE. L'effet d'échelle n'a pas fait croître la dégradation environnementale au Pérou, 

mais plutôt fait amoindrir les impacts environnementaux. C'est attribuable au rétrécissement des 

exportations péruviennes globales et des minéraux vers l'UE entre 2012 et 2014. Il n'est pas très clair 

si ces exportations des minéraux étaient beaucoup moindres que d'autres biens. Nous assumons que 

la différence n'était pas si grande comme les chiffres de la valeur du commerce paraissent indiquer, 
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puisque les prix des minéraux avaient baissé. L'effet de composition était donc inexistant ou limité. 

L'atteinte à l'environnement n'a donc pas agrandi et plutôt modestement diminué par l'effet de 

composition. Contrairement à notre hypothèse d'une hausse des impacts environnementaux induite 

par l'effet d'échelle et de composition, la dégradation de l'environnement au Pérou a diminué suite à 

l'entrée en vigueur provisoirement de l'accord. La raison ne se situe probablement pas dans la 

libéralisation du commerce, mais dans la situation économique aux marchés internationaux.  

Pourtant le «pollution haven hypothesis» est applicable aux relations commerciales entre l'UE et le 

Pérou, mais s'est instauré avant l'accord commercial, avec la libéralisation économique dans les 

années 1990. À partir des années 1990, le Pérou s'est spécialisé dans les produits minéraux dont la 

production porte particulièrement atteinte à l'environnement. Par contre le Pérou importe 

principalement des produits industriels comme des machines et des matériels de transport des pays 

riches de l'UE. L'industrie de fabrication des machines et des matériels de transport ne fait pas partie 

des industries environnementales sensibles qui polluent fortement l'environnement. En revanche 

l'industrie minière est une industrie environnementale sensible qui dégrade particulièrement 

l'environnement. Le «pollution haven hypothesis» a déjà débuté dans le passé, mais l'accord 

commercial qui garantit la continuation du libre échange entre les deux parties, assure la 

continuation de la division de production et de la dégradation environnementale. En revanche le 

«factor endowment hypothesis» qui estime que la production propre se situera dans les pays 

pauvres avec une abondance en mains d'œuvre, n'était pas applicable aux relations actuelles et 

historiques de l'UE et du Pérou.   

La même observation se fait par rapport aux investissements. Avec la libéralisation du commerce et 

les mesures adoptées depuis les années 1990 au Pérou, les investissements dans le secteur minier 

ont crû. Néanmoins les investissements européens n'ont pas augmenté dans leurs totalités et pas 

non plus dans le secteur minier après la conclusion de l'accord commercial avec l'UE. Par contre le 

fait que des pays européens continuent à investir dans l'extraction minière, signifie que la 

dégradation environnementale se poursuivra. D'ailleurs le fait que des capitaux destinés aux 

investissements directs dans l'extraction minière et dans d'autres secteurs peuvent circuler librement 

(article 169, Titre V) (Accord commercial, 2012, p.52), ce qui est donc l'application du principe de 

non-discrimination par rapport aux investissements, compliquera la mise en œuvre des régulations 

pour préserver l'environnement dans l'industrie minière.  

Évidemment cette situation peut changer dans le futur étant donné que les échanges étaient 

influencés par le contexte au marché international. Si la situation internationale vient plus favorable 

et les prix des minéraux augmentent, le commerce entre l'UE et le Pérou peut hausser et l'accord 



 

63 
 

peut ensuite inciter les exportations des produits miniers depuis le Pérou et les investissements dans 

son secteur minier. L'accord commercial crée un cadre sûr et stable aux investisseurs dans le futur, ce 

qui peut attirer des investisseurs quand la situation internationale deviendra plus favorable. 

Concernant l'intégration de la protection de l'environnement dans le commerce, on observe que 

l'environnement tient une place modeste dans le système multilatéral. Si l'environnement ne figure 

presque pas dans le GATT, on le mentionne déjà plus dans l'OMC. Surtout l'accord commercial ALÉNA 

est le précurseur dans l'intégration des mesures environnementales dans les accords commerciaux. 

On retrouve plusieurs aspects de cet accord dans l'accord commercial entre l'UE et le Pérou. Dans ce 

dernier accord, la protection de l'environnement est la conséquence d'une évolution des normes 

environnementales dans des accords commerciaux de l'UE, où l'environnement recevait chaque fois 

plus d'attention.  

Pour contrarier des possibles effets négatifs sur l'environnement découlant de la libéralisation 

économique par l'accord commercial, des dispositions et outils sont incorporés dans l'accord. Il y a 

des dispositions concernant l'environnement en dehors du titre IX sur le commerce et le 

développement durable. Ainsi l'UE et le Pérou affirment leur engagement général au développement 

durable. Une autre disposition concernant l'environnement dehors du titre IX, est celle sur les 

exceptions au libre commerce pour protéger des animaux et végétaux. Cependant c'est 

particulièrement le titre IX sur le commerce et le développement durable, qui intègre des clauses et 

outils environnementaux. D'un côté le titre incorpore des dispositions générales sur le 

développement durable, le principe de précaution, la souveraineté nationale par rapport aux normes 

environnementales et sur la coopération dans le domaine de la protection de l'environnement. Ce 

titre contient d'autre côté des clauses plus spécifiques sur les AEM, la biodiversité, etc.  

L'article 277 sur le maintien des niveaux de protection de l'environnement, est particulièrement 

important concernant la situation actuelle au Pérou. Pour les discordances par rapport à l'application 

de certaines dispositions de l'accord, un règlement des litiges est adopté. Ce règlement n’est 

néanmoins pas applicable au chapitre du commerce et du développement durable. Seulement les 

droits environnementaux relevant des droits de l'homme sont exécutoires grâce au mécanisme de 

règlement des litiges. D'autres normes environnementales ne peuvent pas être contraintes par ce 

règlement et leur application est donc moins assurée.  

L'Union européenne possède différents moyens pour surveiller le suivi des clauses 

environnementales de l'accord par le Pérou. Un premier outil est la feuille de route exigée par le 

Parlement européen en 2012. Cependant cette feuille manque des résultats. Concernant le secteur 

minier le Pérou avait présenté la «Commission multisectorielle» pour améliorer les conditions dans 
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les industries extractives, mais ses objectifs ne sont pas mis en œuvre, puisque loi n°30230 de 2014 

va à l'encontre de ces missions. Les rapports annuels de la Commission européenne pourraient être 

un moyen pour critiquer le Pérou et indiquer des faiblesses dans la protection de l'environnement. Si 

on exprime des préoccupations dans des domaines commerciaux, des critiques concernant la 

protection de l'environnement dans le secteur minier ou dans d'autres domaines, ne sont pas 

formulées. L'environnement reçoit d'attention dans ces rapports, mais on donne l'impression que le 

Pérou avance, sans mentionner des manquements comme l'adoption de la loi n°30230 qui porte 

atteinte à l'environnement.  

Ensuite les rapports du sous-comité du commerce et du développement durable, comme les 

rapports annuels, montrent les avancements que les parties de l'accord ont présentés pendant les 

réunions. Le sous-comité peut être un outil de se tenir au courant des politiques environnementales. 

Nonobstant comme c'est le cas avec la feuille de route et les rapports annuels, ce n'est pas un moyen 

pour surveiller effectivement la protection de l'environnement. Les parties ne se critiquent pas, le 

sous-comité ne paraît pas être un forum de débat. La loi n°30230 est une violation claire de l'accord 

qui a dû inciter des critiques, mais ni l'UE, ni la Colombie n’ont demandé des comptes au Pérou. Sans 

critique, les parties ne peuvent pas mettre pression pour appliquer effectivement l'accord. 

Finalement le groupe d'experts paraît pouvoir mettre pression pour l'application du chapitre sur le 

commerce et le développement durable par l'exigence d'un plan d'action, qui corrige la violation des 

dispositions. Néanmoins ce plan d'action n'est pas exécutoire, puisque des sanctions ne sont pas 

possibles. En dépit de l'absence de recours aux sanctions, si l'application du plan d'action est bien 

suivie et des comptes sont demandés, ce plan pourra avoir une pression morale. Jusqu'aujourd'hui ce 

mécanisme n'a pas été utilisé, donc sa contribution à la protection de l'environnement est incertaine. 

Finalement l'absence de réaction par l'UE à la loi n°30230 de 2014 montre que les mesures pour 

exiger l'application des dispositions environnementales ne fonctionnent pas bien. L'adoption de la loi 

n°30230 est un exemple évident de violation de l'article 277 de l'accord. Plusieurs mesures de cette 

loi affaiblissent l'environnement, dont la substitution des amendes par des mesures correctives et la 

réduction des amendes, sont les plus évidentes. Néanmoins l'organisation gouvernementale OEFA 

estime que la protection de l'environnement a été améliorée les dernières années. S'il est vrai que 

les évaluations, les cas judiciaires et le budget ont crû considérablement, peu est dit sur les résultats. 

Des nouvelles études doivent investiguer si ces efforts ont pu améliorer la situation 

environnementale au Pérou, malgré l'adoption de la loi n°30230 et d'autres régulations diminuant la 

protection environnementale.  
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Un autre thème pour des recherches futures est la participation de la société civile dans le sous-

comité sur le commerce et le développement durable. Est-ce que la société civile a une voix réelle, 

est-ce qu'on tient compte de ses opinions et comment? Aussi l'influence de l'accord et plus 

spécifiquement du chapitre sur le commerce et le développement durable sur les entreprises 

minières de l'UE peut être étudiée. Est-ce qu'il y aura plus de pression par rapport à ces entreprises 

européennes concernant leur comportement environnemental? Est-ce que la société civile au Pérou 

utilise l'accord pour demander l'adaptation de leur comportement environnemental ou l'évitement 

de l'exploitation minière dans certaines régions avec une haute valeur écologique? Aussi l'attitude 

des Etats-Unis par rapport à la loi n°30230 et d'autres régulations pourrait être investiguée. Dans ce 

dernier accord avec le Pérou, des sanctions sont possibles. Est-ce que ces sanctions sont utilisées? 

L'incorporation des sanctions a -t-elle des bénéfices par rapport à la situation européenne? Ou est-ce 

qu'on omet de les utiliser?  

La conclusion de cet ouvrage est en tous cas que la libéralisation du commerce par la conclusion de 

l'accord commercial entre l'UE et le Pérou n'a d'un côté pas augmenté l'atteinte à l'environnement 

par moyen d'un changement dans les exportations provenant du Pérou et des investissements 

européens au Pérou. D'autre côté le chapitre sur le commerce et le développement durable et les 

outils pour assurer son application, n'ont pas non plus contribué à la protection de l'environnement 

au Pérou jusqu'à ce jour.   
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12. Annexes  

Tableau 1. Union européenne, commerce avec le monde  : Total goods : Top trading 

partners 2015 et Total goods : Top product sections 2015  

 

 

(source : Commission européenne. (2016). European Union, Trade in goods with Peru. [Tableau de 

donnée]. Récupéré le 22 juillet 2016 de 

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2006/september/tradoc_113435.pdf, p.9) 
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Tableau 2. Union éuropéenne, commerce avec le Pérou  : Total goods : EU Trade flows and 

balance

 

(source : Commission européenne. (2016). European Union, Trade in goods with Peru. [Tableau de 

donnée]. Récupéré le 22 juillet 2016 de 

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2006/september/tradoc_113435.pdf, p.3) 
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Tableau 3. Union éuropéenne, commerce avec le Pérou : Key figures, AMA/NAMA product 

groups et SITC product groups (date : 21/6/2016) 

 

(source : Commission européenne. (2016). European Union, Trade in goods with Peru. [Tableau de 

donnée]. Récupéré le 22 juillet 2016 de 

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2006/september/tradoc_113435.pdf, p.2) 
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Tableau 4. Union éuropéenne, commerce avec le Pérou en 2015 : Top 5 - HS sections et 

Top 5 SITC-sections 

                              Imports                                                              Exports 

 

(source : Commission européenne. (2016). European Union, Trade in goods with Peru. [Tableau de 

donnée]. Récupéré le 22 juillet 2016 de 

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2006/september/tradoc_113435.pdf, p.2) 
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Tableau 5. Commerce entre l'UE et le Pérou : Exportations depuis le Pérou vers l'UE entre 

2011 et 2013  

 

(source : Ministerio de comercio exterior y turismo. (2013). Reporte de Comercio Bilateral Perú-Unión 

Europea (UE-28). [Tableau de donnée]. Récupéré le 28 juillet 2016 de 

http://www.acuerdoscomerciales.gob.pe/images/stories/Reporte_bilateral/europa/union_europea_

UE_28_dic_13.pdf, p.6) 
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Tableau 6. Pérou : commerce avec le monde 

 

(source : Commission européenne. (2016). European Union, Trade in goods with Peru. [Tableau de 

donnée]. Récupéré le 22 juillet 2016 de 

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2006/september/tradoc_113435.pdf, p.8) 
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Tableau 7. Union européenne, commerce avec le Pérou en 2015 : Trade flows by SITC 

product grouping 2015 

 

(source : Commission européenne. (2016). European Union, Trade in goods with Peru. [Tableau de 

donnée]. Récupéré le 22 juillet 2016 de 

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2006/september/tradoc_113435.pdf, p.4) 
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Tableau 8. Les IDE au Pérou dans le secteur minier, IDE dans des entreprises péruviennes 

(en millions de US$) 

 1980 1990 1995 2000 2005 2010 2015 

Secteur 

minier au 

Pérou 

 

379,3 

 

 

428,6 

 

 

1.047,1 

 

 

1.698,0 

 

 

2.069,2 

 

 

5.028,4 

 

 

5.637,7 

 

 

(source : ProInversión. (2016). Inversión extranjera directa. Saldo de Inversión Extranjera Directa por 

Sector Destino 1980 - Diciembre 2015 (Millones de US$). [Fichier de données]. Récupéré le 20 juillet 

2016 de 

http://www.proinversion.gob.pe/modulos/LAN/landing.aspx?are=0&pfl=1&lan=10&tit=institucional-

popup) 

 

 

Tableau 9. Le stock des IDE de l'UE au Pérou entre 1980-2013 

 

(source : Ministerio de comercio exterior y turismo. (2013). Reporte de Comercio Bilateral Perú-Unión 

Europea (UE-28). [Tableau de donnée]. Récupéré le 28 juillet 2016 de 

http://www.acuerdoscomerciales.gob.pe/images/stories/Reporte_bilateral/europa/union_europea_

UE_28_dic_13.pdf, p.3) 

 

 

 

http://www.proinversion.gob.pe/RepositorioAPS/0/0/JER/ESTADISTICAS_IED/dic2015/Saldo%20de%20Inversi%C3%B3n%20Extranjera%20Directa%20por%20Sector%20Destino%201980%20-%20Diciembre%202015%20(Millones%20de%20US$).xls
http://www.proinversion.gob.pe/RepositorioAPS/0/0/JER/ESTADISTICAS_IED/dic2015/Saldo%20de%20Inversi%C3%B3n%20Extranjera%20Directa%20por%20Sector%20Destino%201980%20-%20Diciembre%202015%20(Millones%20de%20US$).xls
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Tableau 10. IDE au Pérou par pays européen, capitaux dans des entreprises nationales ( 

(en millions de US$) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(source : ProInversión. (2016). Inversión extranjera directa. Saldo de Inversión Extranjera Directa por 

País de Domicilio 1980 - Diciembre  2015 (Millones de US$) [Fichier de données]. Récupéré le 20 

juillet 2016 de 

http://www.proinversion.gob.pe/modulos/LAN/landing.aspx?are=0&pfl=1&lan=10&tit=institucional-

popup) 

 

 

 

 

 

Tableau 11. Les IDE dans des entreprises péruviennes par pays européen (et des Etats-

Unis, le Canada et la Chine) et par secteur économique en 2015 (en millions de US$) 

 

 

Pays 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Espagne 4.091,4 4.133,5 4.441,5 4.346,8 4.463,2 4.486,1 

Royaume-Uni 3.943,5 4.298,5 4.314,9 4.314,9 4.336,0 4.336,0 

Pays-Bas 1.520,0 1.532,8 1.532,8 1.532,8 1.532,8 1.532,8 

Luxembourg 272,4 272,4 272,4 541,0 543,3 543,3 

France 214,3 220,5 220,5 220,5 220,5 220,5 

Allemagne 191,5 191,5 191,5 191,5 191,5 191,5 

Italie 119,5 119,5 119,5 119,5 127,0 127,0 

Belgique 79,3 79,3 84,9 84,9 84,9 84,9 

Suède 66,6 66,6 66,6 66,6 66,6 66,6 

Portugal 38,6 38,6 38,6 38,6 38,6 38,6 

Danemark 0,7 10,1 10,1 10,1 10,1 10,1 

Autriche 5,9 5,9 5,9 5,9 5,9 5,9 

http://www.proinversion.gob.pe/RepositorioAPS/0/0/JER/ESTADISTICAS_IED/1_1%20Saldo%20IED%20por%20Pa%C3%ADs%20de%20Domicilio(2).xls
http://www.proinversion.gob.pe/RepositorioAPS/0/0/JER/ESTADISTICAS_IED/1_1%20Saldo%20IED%20por%20Pa%C3%ADs%20de%20Domicilio(2).xls
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Secteur 
Agricult

ure 

Commu

nication

s 

Énergie Finances 
Industri

e 

Exploitat

ion 

minière 

Pêche 
 

Pétrole 
Services 

 

Total 

des IDE  

Espagne  
                    

6,0  

                    

3.051,9  

         

410,2  

       

519,3  

           

49,0  

          

2,6  

            

 -    

        

125,6  

        

198,5  

         

4.486,1 

 

Royaum

e-Uni 

                 

12,3  

                       

326,7  

         

291,8  

       

752,7  

          

179,9  

   

2.313,5  

           

1,0  

         

110,9  

         

121,2  

         

 

4.336,0 

  

Pays-Bas 

                    

1,6  

                         

11,2  

         

266,6  

       

480,2  

         

278,4  

     

 409,9  

           

 -    

            

0,2  

          

36,7  

        

1.532,8 

Luxemb

ourg 

                      

-    

                              

-    

         

270,8  

            

0,2  

             

7,0  

     

 225,7  

        

 30,0  
               -    

            

4,1  

 

543,3 

France 

                      

-    

                            

0,1  

                

-    

          

29,8  

             

3,6  

         

19,2  

             

-    

        

148,0  

            

0,7  

 

220,5 

Allemag

ne 

                    

0,0  

                              

-    

            

17,1  

          

39,7  

           

42,8  

           

2,5  

            

 -    
               -    

            

0,0  

 

191,5 

Italie 

                      

-    

                            

0,0  

              

9,0  

          

87,7  

             

5,3  

         

11,7  

           

 -    
               -    

            

4,7  

           

127,0 

Belgique 

                      

-    

                              

-    

            

62,6  

            

0,0  

             

5,1  

          

 0,0  

            

 -    
               -                   -    

              

84,9 

Suède 

                      

-    

                              

-    

              

9,0  

            

0,1  

           

18,9  

             

-    

            

 -    
               -    

            

2,7  

 

66,6 

Portugal 

                      

-    

                              

-    

                

-    
              -    

           

22,0  

           

0,0  

             

-    
               -    

            

1,3  

              

38,6 

Danema

rk 

                    

0,7  

                              

-    

                

-    

            

9,4  

             

0,0  

             

-    

            

 -    
               -    

            

0,0  

 

10,1 

Autriche - - - 0,2 0,0 - - - - 

5,9 

Etats-

Unis 

                   

0,9  

                         

34,1  

         

405,3  

       

428,0  

         

913,3  

      

955,5  

           

3,7  

        

163,9  

        

102,3  

 

3.193,8 

 Canada  
                      

-    

                              

-    

              

0,0  

       

667,0  

           

29,9  

      

349,0  

             

-    

            

0,0  

            

1,6  

 

1.070,3 

Chine 

                      

-    

                              

-    

                

-    

          

50,0  

             

0,0  

      

157,8  

             

-    
               -    

            

0,0  

 

208,1 
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-Total 1 des IDE (aussi autres secteurs que ceux du tableau) 

-Total 2 (aussi d'autres pays que ceux du tableau) 

 

(source : ProInversión. (2016). Inversión extranjera directa.  

Saldo de Inversión Extranjera Directa por País de Domicilio y Sector de Destino (Millones de US$) 

[Fichier de données]. Récupéré le 20 juillet 2016 de 

http://www.proinversion.gob.pe/modulos/LAN/landing.aspx?are=0&pfl=1&lan=10&tit=institucional-

popup) 

 
 

Tableau 12 : Évaluations de la qualité environnementale par l'OEFA ( période 2010 jusqu'à 

31 octobre 2015) 

 

(source : El Peruano. (2015). Informe sobre nuevo enfoque de la fiscalización ambiental : periodo 

octubre 2012- octubre 2015. [Tableau de données]. Récupéré le 27 janvier 2016 de 

http://busquedas.elperuano.com.pe/download/url/informe-sobre-el-nuevo-enfoque-de-la-

fiscalizacion-ambiental-separata-especial-res-no-130-2015-oefapcd-1318761-1, p.567784) 

 

 

Total 2 
               

71,0  

                    

4.569,2  

      

3.262,3  

    

4.297,9  

     

3.217,7  

 

  5.637,7  

     

 163,0  

        

679,7  

        

674,2  

 

24.233,5  

http://www.proinversion.gob.pe/RepositorioAPS/0/0/JER/ESTADISTICAS_IED/dic2015/Saldo%20de%20Inversi%C3%B3n%20Extranjera%20Directa%20por%20Pa%C3%ADs%20de%20Domicilio%20y%20Sector%20de%20Destino%20(Millones%20de%20US$).xls
http://www.proinversion.gob.pe/RepositorioAPS/0/0/JER/ESTADISTICAS_IED/dic2015/Saldo%20de%20Inversi%C3%B3n%20Extranjera%20Directa%20por%20Pa%C3%ADs%20de%20Domicilio%20y%20Sector%20de%20Destino%20(Millones%20de%20US$).xls
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Tableau 13. Supervisions directes des administrés sous la compétence de l'OEFA (période 

2010 jusqu'à 31 octobre 2015) 

  

(source : El Peruano. (2015). Informe sobre nuevo enfoque de la fiscalización ambiental : periodo 

octubre 2012- octubre 2015. [Tableau de données]. Récupéré le 27 janvier 2016 de 

http://busquedas.elperuano.com.pe/download/url/informe-sobre-el-nuevo-enfoque-de-la-

fiscalizacion-ambiental-separata-especial-res-no-130-2015-oefapcd-1318761-1, p. 567786) 

 

Tableau 14. Supervisions des entités de fiscalization environnementale par l'OEFA (période 

2010 jusqu'à 31 octobre 2015) 

 

(source : El Peruano. (2015). Informe sobre nuevo enfoque de la fiscalización ambiental : periodo 

octubre 2012- octubre 2015. [Tableau de données]. Récupéré le 27 janvier 2016 de 

http://busquedas.elperuano.com.pe/download/url/informe-sobre-el-nuevo-enfoque-de-la-

fiscalizacion-ambiental-separata-especial-res-no-130-2015-oefapcd-1318761-1, p.567786) 
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Tableau 15. Résolutions émises en première instance administrative par l'OEFA (période 

2010 jusqu'à 31 octobre 2015) 

 

(source : El Peruano. (2015). Informe sobre nuevo enfoque de la fiscalización ambiental : periodo 

octubre 2012- octubre 2015. [Tableau de données]. Récupéré le 27 janvier 2016 de 

http://busquedas.elperuano.com.pe/download/url/informe-sobre-el-nuevo-enfoque-de-la-

fiscalizacion-ambiental-separata-especial-res-no-130-2015-oefapcd-1318761-1, p.567787) 
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Tableau 16. Résolutions émises en deuxième instance administrative par l'OEFA (période 

2010 jusqu'à 31 octobre 2015) 

  

(source : El Peruano. (2015). Informe sobre nuevo enfoque de la fiscalización ambiental : periodo 

octubre 2012- octubre 2015. [Tableau de données]. Récupéré le 27 janvier 2016 de 

http://busquedas.elperuano.com.pe/download/url/informe-sobre-el-nuevo-enfoque-de-la-

fiscalizacion-ambiental-separata-especial-res-no-130-2015-oefapcd-1318761-1, p. 567788) 
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Tableau 17. Articles de l'Accord commercial de 2012 entre l'Union européenne et ses États 

membres, d'une part, et la Colombie et le Pérou, d'autre part.  
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101 
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(source : Accord commercial entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la 

Colombie et le Pérou, d'autre part. (2012, 26 juin). Journal officiel de l'Union européenne, L354, 55e 

année, p.2612 [Entrée en vigueur provisoirement le 1 mars 2013] Récupéré le 20 novembre 2015 de 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2012:354:FULL&from=FR, p.5-8, 10, 11 

31, 34, 52, 79-85, 88-94) 

 


